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• PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egttlite 
Fratemite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 01/10/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL DU ROC 

12 RUE WEIL HALLE 
MESNIL MILON 
27620GASNY 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisatio~ d'exploiter pour pour l'installation de 

Monsieur Florent LETAILLEUR au sein de l'EARL DU ROC portant sur 120,2845 ha, situeets) et 

referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
AMBLEVILLE - 95710 

BRAY ET LU - 95710 

GASNY 

MONTREUIL SUR EPTE - 95770 

Section Numerojs) de parcelle 
- ZA 20 
• ZA 34 

- ZA 2 

• D 122 
. D 485 
. D 506 
. F 131 
. F 132 
. F 133 
. F 135 
- F 139 
- F 181 
- ZD 134 
- ZD 137 
- ZD 138 
• ZD 143 
- ZD 507 

• C 763 
- ZA 62 
• ZB 37 
- ZB 38 
- ZB 39 
- ZB 40 
- ZB 41 
- ZD 10 
- ZD 11p 
• ZD 12 
- ZD 13 
- ZD 14 

Direction departernentale des territoires et de la mer de !'Eure. 1, avenue du Marechal Foch. CS 20018. 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille dejours feries fermeture ~ 16h00 
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MONTREUIL SUR EPTE - 95770 

VEXIN SUR EPTE - FONTE NAY 

VEXIN SUR EPTE-TOURNY 

- ZD 15 
- ZD 16 
- ZD 17 
- ZD 18 
- ZD 24 
- ZD 29p 
- ZD 30 
- ZD 36 
- ZD 37 
- ZD 38 
- ZD 39 
- ZD 40 
- ZD 41 
- ZD 42 
- ZD 43 
- ZD 49 
- ZD 50 
- ZD 6 
- ZD 64 
- ZD 7 

- ZD 42 
- ZE 45 
- ZE 47 
- ZE 7 
- E 104 
- zc 27 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 30/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, YOUS beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par i'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, I'expression de mes salutations distinguees, 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

' 

~ABBE 

Direction departementate des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veil le de jours feries ferrneture a 16h00 
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• PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fratemite 

Direction Departementale des 
Terrltoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 6 OCT. 20t0 
Le Prefet de !'Eure a 
SCEA DES BRULINS 

2 FERME DES BRULINS 

27480 LE TRONQUAY 

Objet: Annule et remplace l'avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour l'installation de 

Monsieur Clement BOQUET et l'entree comme associe exploitant de Monsieur Philippe FLEURY 
portant sur 759,9423 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
BEZU LA FORET 

BOOS- 76520 

Section Nurnerots) de parcelle 
- ZA 44 
- ZA 45 
- ZA 67 

- AL 8 
- AN 11 
- AN 22 
- AO 12 
- AO 53 
- AV 1 
- B 1071 
- B 178 
- B 179 
- B 180 
- B 183 
- B 185 
- B 186 
- B 187 
- B 188 
- B 189 
- B 190 
- B 191 
- B 192 
- B 193 
- B 285 
- B 640 
- C 1018 
- C 182 
- C 183 
- C 184 
- C 185 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure • 1, avenue du Marechal Foch. CS 20018. 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 -vendrcdi et veille dejours ferit!s fermeture ~ 16h00 
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BOOS- 76520 

BOSQUENTIN 

FRANQUEVILLE ST PIERRE - 76520 

- C 186 
- C 216 
- C 217 
- C 218 
- C 219 
- C 230 
- C 231 
- C 232 
- C 233 
- C 234 
- C 235 
- C 236 
- C 237 
- C 238 
- C 241 
- C 242 
- C 246 
- C 247 
- C 249 
- C 250 
- C 251 
- C 26 
- C 28 
- C 32 
- C 323 
- C 33 
- C 35 
- C 36 
- C 362 
- C 363 
- C 398 
- C 400 
- C 401 
- C 41 
- C 436 
- C 44 
- C 7 
- C 957 
- C 959 
- C 960 
- E 232 
- E 374 
- E 375 
- E 392 
- E 48 
- E 49 
- 2C 59 

- 2A 3 
- 2A 4 
- ZA 5 
- 21 5 
- 21 87 

- A 132 
- A 16 
- A 7 
- A 840 
- A 845 
- AT 57 
- AX 29 
- AX 3 
- AX 34 
- AX 36 
- AX 38 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
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FRANQUEVILLE ST PIERRE - 76520 

LA HAYE - 76780 

LA NEUVE GRANGE 

- AX 43 
- BB 5 
- BC 11 
- BC 5 

BC 74 
- BO 5 
- E 117 
- E 119 
- E 40 
- G 127 
- G 128 
- G 129 
- G 130 
- G 131 
- G 132 
- G 133 
- G 135 
- G 141 
- G 18 
- G 19 
- G 2 
-G 206 
- G 209 
- G 223 
- G 238 
- G 249 
- G 316 
- G 320 
- G 322 
- G 325 
- G 328 
- G 334 
- G 338 
- G 339 
- G 340 
- G 341 
- G 401 
- G 403 
- H 178 
- H 179 
- H 49 
- H 53 
- H 7 
- H 72 

- C 237 

- ZA 123 
- ZA 144 
- ZA 146 
- ZA 59 
- ZA 60 
- ZB 12 
- ZB 13 
- ZB 14 
- ZB 18 
- ZB 48 
- ZB 52 
- ZB 58 
- zc 104 
- zc 110 
- zc 112 
- zc 20 
- zc 21 
- zc 23 

Direction departernentaie des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
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LA NEUVE GRANGE 

LA NEUVILLE CHANT D OISEL- 76520 

LE MESNIL ESNARD- 76240 

LE TRONQUAY 

- zc 24 
- zc 25 
- zc 26 
- zc 33 
- zc 58 
- zc 59 
- zc 67 
- zc 68 
- zc 76 
- ZD 29 
- ZD 30 

- A 149 
- AA 3 
- D 6 

-AW 2 
· - AW 3 

- A 131 
- A 139 
- A 208 
- A 245 
- A 247 
- A 260 
- A 262 
- A 36 
- A 60 
- A 61 
- A 63 
- A 64 
- A 66 
- A 87 
- E 164 
- E 306 
- E 461 

E 49 
- E 51 
- E 52 
- E 53 
- E 56 
- E 57 

F 114 
- F 115 
- F 118 
- F 119 
- F 120 
- F 121 
- F 124 
- F 125 
- F 14 
- F 141 
- F 143 
- F 15 
- F 24 
- F 25 
- F 26 
- F 27 
- F 63 
- F 64 
- F 71 
- F 72 
- F 83 
- F 91 
- F 94 
- ZE 2 

Direction departernentale des territoires et de la mer de !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel . 02 32 29 60 60 
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LE TRONQUAY 

LES HOGUES 

LILLY 

LORLEAU 

LYONS LA FORET 

MORGNY 

- ZE 24 
- ZE 29 
- ZE 30 
- ZH 1 
- ZH 2 
- ZH 7 

- C 17 
- C 18 
- C 3 
- C 5 
- C 77 
- C 88 

- ZE 10 

- B 119 
- B 81 
- B 87 
- B 88 
- ZA 26 
- ZI 11 
- ZI 20 
- ZI 21 
- ZI 23 
- ZI 8 
- ZL 12 

- A 26 
- A 28 
- A 29 
- A 30 

- A 265 
- A 442 
- A 601 
- A 67 
- A 76 
- C 389 
- C 390 
- C 391 
- C 392 
- C 393 
- C 571 
- C 572 
- C 691 
- C 692 
- D 308 
- z 266 
- ZB 
- ZB 22 
- ZB 23 
- ZB 3 
- ZB 31 
- ZB 33 
- ZD 10 
- ZD 11 
- ZE 15 
- ZE 17 
- ZE 2 
- ZE 3 
- ZE 4 
- ZE 43 
- ZI 12 

- ZB 26 

- AB 92 

NEAUFLES ST MARTIN 

I NOJEON EN VEXIN 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00-vendredi et veille de jours ft!ries fermeture a 16h00 
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NOJEON EN VEXIN 

PONT ST PIERRE 

PUCHAY 

ROM ILLY SUR ANDELLE 

ST AUBIN EPINAY - 76160 

VESLY 

- 21 
- 21 
- 21 

- A 
- A 
- A 
- A 
- A 
- A 
- A 
- A 

- zc 
- A 
- A 

- B 
- B 
- B 

- D 
- D 
- D 
- D 
- D 
- D 
- D 
- D 
- D 

12 
8 
9 

109 
110 
118 
122 
129 
130 
74 

77 

18 

182 
278 

564 
565 
97 

100 
101 
133 
158 
159 
160 
172 
189 
89 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 01/10/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tagsjview/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+ad mi nistratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, l'expression de mes salutations distlnguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

L~BBE 

Direction d~partementale des tcrritoires et de la mer de /'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-29-001

Accusé  de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de L'EURE - janvier 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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... 
PREFET 
DE L'EURE 
Li'herte 
Egalitl 
Praternite 

Direction Departernentale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 22/09/2020 

Le Prefet de I'Eure a 
EARL DE HAUTONNE 

222 CHEMIN DE HAUTONNE 

27310 BOSGOUET 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 

I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour fa reprise de !'EARL DE 

HAUTONNE par Madame Michelle VANDERMEERSCH portant sur 129,623 ha, situeets) et referenceets) 
comme suit: 

COMMUNE Section Nurnerots) de parcelle 
BOSGOUET - YA 13 

- YA 14 
- YA 17 
- YA 19 
- YA 21 
- YA 25 
- YA 3 
- YA 37 
- YA 38 
- YA 39 
- YA 4 
- YA 41 
- YA 42 
- YA 43 
- YA 44 
- YA 45 
- YA 46 
- YA 47 
- YA 48 
- YA 58 
- YB 11 
- YB 12 
- YB 16 
- YB 17 
- YB 18 
- YB 19 
- YB 20 
- YB 25 
- YB 27 
- YB 41 
- YB 9 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure. 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018. 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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HONGUEMARE GUENOUVILLE - YC 1 
- YD 33 
- YD 34 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 21/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, VOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htto://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Norrnandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, s ,uctures 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure • 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018. 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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... 
PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
.Ega!ite 
Fratemite 

Direction Departernentale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 22/09/2020 

Le Prefer de l'Eure a 
EARL CF ANSEAUME 

13 RUE DU POIVRE 

27950 VILLEZ SOUS BAILLEUL 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs les gerants, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour pour la creation de 

l'EARL CF ANSEAUME portant sur 110,7717 ha, situeejs) et referenceeis) comme suit; 

COMMUNE 

LA CHAPELLE LONGUEVILLE - LA CHAPELLE REANVILLE 

ST ETIENNE SOUS BAILLEUL 

ST PIERRE DE BAILLEUL 

Section Nurnerots) de parcelle 

- ZB 11 
- ZB 240 
- ZB 247 
- ZB 311 
- ZB 379 
- ZB 4 
- ZB 460 
- ZB 7 
- ZB 98 
- zc 6 
- ZD 15 

- ZA 19 
- ZB 15 
- ZB 32 
- ZB 33 
- ZB 34 
- ZB 44 
- ZB 45 

- B 483 
- B 491 
- B 496 
• B 497 
- B 498 
- B 499 
- B 500 
- B 501 
- B 502 
- B 503 
- B 504 
- B 505 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l"Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veil/e de jours feries fermcture a 16h00 
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ST PIERRE DE BAILLEUL 

VILLEZ SOUS BAILLEUL 

- B 509 
- B 540 
- B 740 
- B 742 
- B 811 
- C 11 

C 168 
- C 174 
- C 175 
- C 183 
- C 185 
- C 186 
- C 187 
- C 188 
- C 189 
- C 190 
- C 191 
- C 192 
- C 193 
- C 194 
- C 195 
- C 196 
- C 197 
- C 198 
- C 206 
- C 207 
- C 210 
- C 211 
- C 212 
- C 215 
- C 217 
- C 219 
- C 290 
- C 291 
- C 335 
- C 338 
- D 154 
- D 511 
- ZB 15 
- ZB 28 
- ZB 41 
- ZB 42 
- zc 21 
- zc 58 
- zc 59 
- ZD 14 
- ZD 15 
- ZD 36 

- AC 205 
- AC 206 
- AC 232 
- AC 293 
- ZA 11 
- ZA 23 
- ZB 21 
- ZB 33 
- ZB 34 
- ZB 53 
- ZB 54 
- ZE 17 
- ZE 31 
- ZE 32 
- ZH 15 
- ZH 16 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-01-29-001 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE - janvier 2021 34



VILLEZ SOUS BAILLEUL - 2H 
- 2H 
- 2H 

- 2H 

17 
176 
178 
20 

- 2H 33 
- 2H 39 
- 2H 40 
- 21 10 
- 21 15 
- 21 16 
- 21 18 
- ZI 19 
- ZI 20 
- 21 21 
- 21 40 
- 21 41 
- ZI 45 
- 21 47 
- 21 48 
- ZI 55 
- 21 56 
- 21 57 
- 21 63 
- 21 64 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 21/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mention nee dans le present accuse de reception, VOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratif~ 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinguees, 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

~ Liliane LABBE 

Direction departernentale des territoires et de la mer de !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi aujeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille dejours feries fermeture a 16h00 
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If .II 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
.Egalite 
Fraternite 

Direction Departernentale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contrele des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 24/09/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
SAS FERME DE L'ORME 

16 RUE DE BROSVILLE 

27920 ST ETIENNE SOUS BAILLEUL 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 4,7904 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
LA CHAPELLE LONGUEVILLE - ST PIERRE D AUTILS 

Section Numerots) de parcelle 
- AE 114 
- AE 115 
- AE 126 
- AE 127 
- AE 82 
- AE 85 
- AE 86 
- AH 270 
- AH 62 
- AH 63 
- Al 9 
- Al 97 
- Al 98 
- AK 109 
- AK 131 
- AK 135 
- AK 15 
- AK 42 
- AK 49 
- AK 66 
- AK 92 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 21/09/2020 

Direction departernent-ale des territoires et de la mer de l'Eure . 1, avenue du Narechel Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feri~s fermeture a 16h00 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de i'unite modernisation, 
install · tructures 

Liliane LABBE 

Direction departernentale des tcrritoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Hcures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00-vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-01-29-001 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
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JI 
PREFET 
DE L'EURE 
Libert! 
Egalitc 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 29/09/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL LANNOY 

14 RUE DE ST-ANDRE 

CAHAIGNES 
27420 VEXIN SUR EPTE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 3,1438 ha, situeets) et referenceeis) comme suit: 

COMMUNE 
VEXIN SUR EPTE - CAHAIGNES 

Section Numerots) de parcelle 
- AB 168 
- zc 12 
- zc 13 
- zc 46 
- zc 49 
- ZD 
- ZD 10 
- ZD 2 
- ZD 4 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 23/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un dela] de QUATRE MOIS 
suivant fa date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'expfoiter (application de f'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Direction departernentate des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+oublications/ 
Recuei f+d es+actes+ad min istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331~4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees, 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
;nst~uctu,es 

Liliane BBE 

Direction ceparternentata des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Mart!chal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00-vendredi et veille dejours ft!ries fermeture .'l 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-01-29-001 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
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.... 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fratemite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contrele des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 29/09/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
COURTIN YAN NICK 

591 RUE DE LA PILONNIERE 

27560 GIVE RV ILLE 

Obiet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour une reprise a titre 
individuel des surfaces d'exploitation de l'EARL YSL portant sur 117,324 ha, situee/s) et referenceets) 
comme suit: 

COMMUNE 
BAZOQUES 

FOLLEVILLE 

GI VERVILLE 

Section Nurnerots) de parcelle 
- A 367 
- ZA 223 
- ZA 224 
- ZD 30 
- ZD 57 
- ZD 60 

- C 137 

- A 153 
- A 153a 
- A 154 
- A 162 
- A 173 
- A 216 
- A 217 
- A 229a 
- A 231 
- A 388 
- A 389 
- A 390 
- A 391 
- A 392 
- A 393 
- C 141 
- C 143 
- C 179 
- C 213 
- C 230 
- zc 3 
- zc 44 
- zc 5 

Direction dt!partementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1. avenue du Marechal Foch - CS 20018- 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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LE FAVRIL 

ST GERMAIN LA CAMPAGNE 

VARAVILLE -14390 

- zc 39 
- zc 40 

- ZD 59 
- ZD 60 
- ZL 13 
- ZL 17 
- zo 15 
- zo 16 
- zo 17 
- zo 18 
- zo 19 

- OD 118 
- OD 13 
- OD 16 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 24/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distlnguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
insta~tructures 

Liliar¼BBE 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure · 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00- vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-01-29-001 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
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.. 
PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 29/09/2020 

le Prefet de l'Eure a 
GAEC DE LA HENNIERE 

55 IMPASSE DU BOIS 

27290 ECAQUELON 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 15,09 ha, situeets) et referenceejs) com me suit: 

COMMUNE Section Nurnerots) de parcelle 
ECAQUELON - C 239 

- C 269 
- C 404 
- C 405 
- C 422 
- C 618 
- C 635 
- C 637 
- C 662 
- C 663 
- C 666 
- C 667 
- C 670 
- zc 2 
- zc 33 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 24/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure • 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jcudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte prevue par l'articfe R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

L~BBE 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00- vendredi et veille de jovrs ferles fermeture a 16h00 
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• PREFET 
DE L'EURE 
Libert! 
Ega/itt 
Pratemite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 29/09/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
GAEC DES DEUX RIVES 

17 RUE TAURIN CAHAGNE 

27630 HEUBECOURT HARICOURT 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Mesdames, Messieurs, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 0,5095 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
LA CHAPELLE LONGUEVILLE - ST PIERRE D AUTILS 

Section 
- AK 
- AK 

Nurnerots) de parcelle 
112 
120 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 25/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes salutations dlstinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
inst(lijstructures 

Liliane t:ABBE 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure · 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 • 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 
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PREFET 
DE L'EURE 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Liberti 
Egalite 
Fratemz'te 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 29/09/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
GAEC DU MOULIN VIARD 

3 RUE DU MOULIN VIARD 

27920 ST PIERRE DE BAILLEUL 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 6,4237 ha, situeers) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
ST ETIENNE SOUS BAILLEUL 

ST PIERRE DE BAILLEUL 

Section Nurnero/s) de parcelle 
- ZD 109 I 
- C 278 
- C 281 
- C 282 
- C 283 
- C 284 
- C 286 
- C 288 
- C 289 
- C 310 
- C 323 
- C 326 
- C 344 
- D 517 
- D 518 
- D 519 
- D 520 
- D 521 
- D 522 
- D 523 
- D 524 
- D 525 
- D 526 
- zc 42 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 28/09/2020 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure · 1, avenue du Mar~chal Foch - CS 20018-27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille dejours f~,i~s fermeture a 16h00 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures · 

Li~BE 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018. 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-31-006

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - décembre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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llEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 24 aoGt 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012444 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur BELLOU Jean Pierre 
Houay 
61210RI 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 112,86 ha situets) sur les 
communes de BAZOCHES-AU-HOULME, HABLOVILLE, RI, references cadastrales : 

BAZOCHES-AU-HOULME: 030-31 
HABLOVILLE : ZH9-57,Zl64-65,ZK20,ZL 1-2,ZM9-69-72,ZS1-2-3-5-16-17-18 
RI : ZE38,ZH15-47,ZK1 ,ZN6 

Dossier receptionne complet le : 19/08/2020 

La date du 19 aoOt 2020 constitue done 1.e depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans ce delai vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoi res 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-31-006 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
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II 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 24 aofit 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012442 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur CHAUVIERE Eric 
Le haut Hazay 
53110 RENNES-EN-GRENOUILLES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3, 15 ha situets) sur les 
communes de GENESLAY, references cadastrales: 

GENESLAY: ZH51-52 

Dossier receptionne complet le : 20/08/2020 

La date du 20 aoOt 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles cernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departementat 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-31-006 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
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REPUBUQ.UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 03 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012448 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

GAEC DE LA SALLE 
LA SALLE 
50720 SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY 

ACCUSE DE RECEPTION 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,56 ha situets) sur les 
communes de SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE, references cadastrales: 

SAINT-ROCH-SUR-EGRENNE : A51-319-339-403 

Dossier receptionne complet le : 24/08/2020 

La date du 24 aout 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, , !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-31-006 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
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llBPUBUQ_UE FRANCA.Ii 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 27 aofit 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012450 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant EARL DU TILLEUL 
Le Bois Auvee 
61400 LE PIN LA GARENNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,85 ha situets) sur les 
communes de MAUVES-SUR-HUISNE, references cadastrales : 

MAUVES-SUR-HUISNE : F50 

Dossier receptionne complet le : 26/08/2020 

La date du 26 aout 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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liPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 15 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012585 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DAMOISEAU 
BEAUME 
61000 SAINT-GERMAIN-DU-CORBEIS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 183,09 ha situets) sur les 
communes de HELOUP, LA FERRIERE-BOCHARD, MIEUXCE, SAINT-GERMAIN-DU-CORBEIS, references 
cadastrales : 

HELOUP: ZA11-18-91,ZD109-110-111-112 
LA FERRIERE-BOCHARD: ZA29-35-115-117-120 
MIEUXCE: ZB229-231,ZM2-18 
SAINT-GERMAIN-DU-CORBEIS : AP75-76-159-163-164,AR23-24-26-27-29-30-31-32-33-39-46-78-82-83,AS3-8-10-11-22-26- 
54-55-56-57-58-60-61-67- 71- 79-87-88-90-92-94-95 

Dossier receptionne complet le : 27/08/2020 

La date du 27 aout 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 01 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012510 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur Alexis RANCHE 
La Helanqiere 
61500 SAINT-GERVAIS-DU-PERRON 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 162,7 ha situets) sur les 
communes de BURSARD, MENIL-ERREUX, NEAUPHE-SOUS-ESSAI, NEUILLY-LE-BISSON, SAINT-GERVAIS-DU 
PERRON, SEES, references cadastrales : 

BURSARD: E221-261 
MENIL-ERREUX : ZC? 
NEAUPHE-SOUS-ESSAI: ZR14 
NEUILL Y-LE-BISSON : A442-458-459-460-461-462,B579-580-671-672-673-677-705-707-812-836-866,C234-235,ZD22-23-49 
SAINT-GERVAIS-OU-PERRON : ZC161 ,ZD4-5-6-7-8-12-55-58,ZE5-12-34-41-42-50-62 
SEES: XL3 

Dossier receptionne complet le : 28/08/2020 

La date du 28 aout 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economle des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 05 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddHoncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012512 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur GUIBE Anthony 
1 GOULET - Rue Follin 
61150 MONTS-SUR-ORNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 213,88 ha situets) sur les 
communes de ARGENT AN, AUNOU-LE-FAUCON, BOISSEI-LA-LANDE, JUVIGNY-SUR-ORNE, SAINT-BRICE 
SOUS-RANES, SAINT-LOYER-DES-CHAMPS, references cadastrales: 

ARGENTAN: ZM41-84-94-96,ZN15-17-38 
AUNOU-LE-FAUCON : ZD3 
BOISSEI-LA-LANDE : B35 
JUVIGNY-SUR-ORNE: ZB32 
SAINT-BRICE-SOUS-RANES : C172-173-356-357 
SAINT-LOYER-DES-CHAMPS : B55,C6-7-9-60-61-185-187-204,ZB12-33,ZCB-9-18-20-21-23-24-33-45-46-61-65-108-109- 
112-115-116-116-124-126-128-130-134-164-165,ZD6,ZE8,ZH9,ZM1-2,ZN3-4,ZP14-15-18-19-21-22-23-32,ZR11-20,ZW31-33 

Dossier receptionne complet le : 31/08/2020 

La date du 31 aout 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 07 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier C2012460 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC DE LA GALOTTIERE 
La Galottiere 
61120 CROUTTES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1, 1 ha situets) sur les 
communes de TOURNAI-SUR-DIVE, references cadastrales : 

TOURNAI-SUR-DIVE : ZC11 

Dossier receptionne complet le : 31/08/2020 

La date du 31 aout 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUllUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 07 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012465 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur MORRUZZI Pierre 
27 GRANDE RUE 
61370 STE GAUBURGE STE COLOMBE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,22 ha situets) sur les 
communes de ECHAUFFOUR, references cadastrales : 

ECHAUFFOUR : AE1 ,AH58-59-60-63-64-74,BL 10 

Dossier receptionne complet le : 01/09/2020 

La date du 01 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneticlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles cernandees, conforrnernent a i'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departementai 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le O I octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012502 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Oepartemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les gerants EARL DE 
LOUNAEL 
Le Noyer Menard 
61230 SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur les qerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 132, 15 ha situets) sur les 
communes de HEUGON, LA TRINITE-DES-LAITIERS, LE SAP-ANDRE, MOULINS-LA-MARCHE, NEUVILLE-SUR 
TOUQUES, PONTCHARDON, SAINT-EVROUL T-DE-MONTFORT, references cadastrales : 

HEUGON: ZA8-14,ZE14-37-38-47 
LA TRINITE-DES-LAITIERS : A117-118-119-120-121-126-182-233-272-287,ZA13-18 
LE SAP-ANDRE: ZE16 
MOULINS-LA-MARCHE : ZB43-46 
NEUVILLE-SUR-TOUOUES: E1-120-174,F112-113,116-117-374 
PONTCHARDON: A178-180-181-185-189-194 
SAINT-EVROUL T-DE-MONTFORT : C18-36-37-150,F5-6-7-8-9-32-35,ZA4,ZB9-10-29,ZC3-10-12-27,ZES 

Dossier receptionne complet le : 01/09/2020 

La date du 01 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneticlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie c'aqreer, Madame et Monsieur les qerants, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUllUQUE FRANCAIS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 07 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012464 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC DE MARSOULETTE 
La Cochere - Marsoulette 
61310 GOUFFERN EN AUGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4, ha situeis) sur les 
communes de ALMENECHES, references cadastrales : 

ALMENECHES : AK56 

Dossier receptionne complet le : 02/09/2020 

La date du 02 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Oepartementat 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 05 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012504 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur LEVEQUE Teddy 
FRESNAY 
61330 CEAUCE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 50,43 ha situets) sur les 
communes de CEAUCE, DOMFRONT, LA BAROCHE-SOUS-LUCE, references cadastrales : 

CEAUCE: YA35-37,ZP6-7-10-11-15-17-18-56-66 
DOM FRONT : BT53-55-58-59-60-61-79-83-88-109,BV64-70,BW238-242-262 
LA BAROCHE-SOUS-LUCE : H4-5-6 

Dossier receptionne complet le : 03/09/2020 

La date du 03 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 14 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012506 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur Tl REAU Florian 
Le Perret Blondel 
61160 MONT-ORMEL 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,87 ha situets) sur les 
communes de NEAUPHE-SUR-DIVE, references cadastrales : 

NEAUPHE-SUR-DIVE : A72 

Dossier receptionne complet le : 03/09/2020 

La date du 03 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012456 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les qerants SCEA ECURIE DES BOIS 
55 Chemin des Chatelets 
61000 ALENCON 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les qerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 21, 19 ha situeis) sur les 
communes de COLOMBIERS, SAINT-NICOLAS-DES-BOIS, references cadastrales : 

COLOMBIERS: AA53-55-86,AB14 
SAINT-NICOLAS-DES-BOIS : E85-278,L32-116-254-256,ZA4 

Dossier receptionne complet le : 07/09/2020 

La date du 07 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie c'aqreer, Messieurs les qerants, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

_ / , , . _/ lrJ I ~CL- 

~ 
M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALEN CON, le 10 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012457 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants SCEA DES MONTS 
MONT BOUGON 
61310 SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les qerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 175,22 ha situets) sur les 
communes de AUBRY-EN-EXMES, CHAMBOIS, FEL, LE BOURG-SAINT-LEONARD, OMMEEL, SAINT-PIERRE-LA 
RIVIERE, references cadastrales : 

AUBRY-EN-EXMES: A128-132-154,ZA17-26-27-28-43,ZB59 
CHAMBOIS : B78,C6 
FEL : ZA 13-18-19-20-21-21-22-24-25-32-33-35-51-52-53-54-55-56-64-65-66-67- 70-78-82-95-96-97-98-99-101 
LE BOURG-SAINT-LEONARD: ZA1 
OMMEEL : A 109-113,B76-77-78-80-81-111-112-113-152,C38-40-41-44-55-94-101 
SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE : A 133-135-140-141,D38-45-47-53-54-58-59-267-268,E35-36-37-50-61-137-138-140-165-166- 
168-169-172 

Dossier receptionne complet le : 07/09/2020 

La date du 07 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les qerants, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le IO septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Het.ou dossier C2012491 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame LASALLE Corinne 
LES REMISES 
61160 FEL 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 175,22 ha situets) sur les 
communes de AUBRY-EN-EXMES, CHAMBOIS, FEL, LE BOURG-SAINT-LEONARD, OMMEEL, SAINT-PIERRE-LA 
RIVIERE, references cadastrales: 

AUBRY-EN-EXMES : A 128-132-154,ZA 17-26-27-28-43,ZB59 
CHAMBOIS : B78,C6 
FE L : ZA 13-18-19-20-21-21-22-24-25-32-33-35-51-52-53-54-55-56-64-65-66-67- 70-78-82-95-96-97-98-99-101 
LE BOURG-SAINT-LEONARD: ZA1 
OMMEEL : A 109-113,B76-77-78-80-81-111-112-113-152,C38-40-41-44-55-94-101 
SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE : A133-135-140-141,D38-45-47-53-54-58-59-267-268,E35-36-37-50-61-137-138-140-165-166- 
168-169-172 

Dossier receptionne complet le : 07/09/2020 

La date du 07 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 10 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012492 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur BEL TOISE Emmanuel 
LES REMISES 
61160 FEL 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 175,22 ha situets) sur les 
communes de AUBRY-EN-EXMES, CHAMBOIS, FEL, LE BOURG-SAINT-LEONARD, OMMEEL, SAINT-PIERRE-LA 
RIVIERE, references cadastrales : 

AUBRY-EN-EXMES : A 128-132-154,ZA 17-26-27-28-43,ZB59 
CHAMBOIS : B78,C6 
FEL : ZA 13-18-19-20-21-21-22-24-25-32-33-35-51-52-53-54-55-56-64-65-66-67-70-78-82-95-96-97-98-99-1 01 
LE BOURG-SAINT-LEONARD : ZA 1 
OMMEEL : A 109-113,B76-77-78-80-81-111-112-113-152,C38-40-41-44-55-94-101 
SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE : A 133-135-140-141,D38-45-47-53-54-58-59-267-268,E35-36-37-50-61-137-138-140-165-166- 
168-169-172 

Dossier receptionne complet le : 07/09/2020 

La date du 07 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre protonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;:ue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'artlcle R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

_/ ,,.J)r11~ 
~ 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 14 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012500 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les qerants GAEC Le Jardin de la 
Licorne Armand - Hugo 
47 Rue de l'Huisne 
61110 BELLOU-SUR-HU ISNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les qerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 15,34 ha situeis) sur les 
communes de REMALARD, references cadastrales : 

REMALARD : ZD17-20-77 

Dossier receptionne complet le : 07/09/2020 

La date du 07 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitique et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a.l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le IO septernbre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012468 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC DES FRANCS-BIGLES 
LA COCHERE La Ferme de la Cochere 
61310 GOUFFERN EN AUGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 21,92 ha situets) sur les 
communes de ALMENECHES, LA COCH ERE, references cadastrales: 

ALMENECHES : AP16-18-19-21-22 
LA COCH ERE : 855 

Dossier receptionne complet le : 08/09/2020 

La date du 08 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 10 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier C20124 77 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur AUPOIS Francois 
La Baronnie 
61200 MOULINS SUR ORNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,55 ha situets) sur les 
communes de MOULINS-SUR-ORNE, references cadastrales : 

MOULINS-SUR-ORNE : B35-36 

Dossier receptionne complet le : 08/09/2020 

La date du 08 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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lltPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 11 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier C2012480 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Monsieur VILLETTE Sebastien 
LE PERRON 
61220 SAINT-HILAIRE-DE-BRIOUZE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,43 ha situets) sur les 
communes de SAINT-HILAIRE-DE-BRIOUZE, references cadastrales: 

SAINT-HILAIRE-DE-BRIOUZE : ZN10-43 

Dossier receptionne complet le : 08/09/2020 

La date du 08 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandee s, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 12 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier C2012509 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur MILLET Frederic 
LA CHAPELLE D ANDAINE Le Moulin Follet 
61140 RIVES D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,04 ha situets) sur les 
communes de LA CHAPELLE-D'ANDAINE, references cadastrales : 

LA CHAPELLE-D'ANDAINE : ZL65-66 

Dossier receptionne complet le : 10/09/2020 

La date du 10 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012555 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants GAEC BLANCHETIERE 
PERRET 
Le Haut Jallet 
61350 MANTILL Y 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les qerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 77,43 ha situets) sur les 
communes de MANTI LL Y, PASSAIS, SAINT-MARS-D'EGRENNE, references cadastrales : 

MANTI LL Y : ZE27,ZX35 
PASSAIS : Zl37,ZM29-51,ZN6-37-66,ZP2-18-19-20-21-49,ZR5-6-7-70-84-137-138-139 
SAINT-MARS-D'EGRENNE : ZV25-27-35-36-37-38-39-41-61-62,ZW26-62 

Dossier receptionne complet le : 10/09/2020 

La date du 1 O septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les qerants, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPU11UQUE FRANCAIS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 12 octobre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012567 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DU CHESNAY 
LE CHESNAY 
61110 MOUTIERS-AU-PERCHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 36,31 ha situets) sur les 
communes de MOUTIERS-AU-PERCHE, references cadastrales : 

MOUTIERS-AU-PERCHE: M331-359-423-441 

Dossier receptionne complet le : 10/09/2020 

La date du 10 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitlque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 28 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012560 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les qerants LA FERME DU CHEVAL 
DE TRAIT 
JUVIGNY SOUS ANDAINE La Michaudiere 
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,36 ha situets) sur les 
communes de LA CHAPELLE-D'ANDAINE, references cadastrales: 

LA CHAPELLE-D'ANDAINE: ZN14-15-17 

Dossier receptionne complet le : 14/09/2020 

La date du 14 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les qerants, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 28 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE. / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier C2012418 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant SCEA BERTRAND 
LOU DON - Le Val - Monpincon 
14170 SAINT-PIERRE-EN-AUGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 111,82 ha situets) sur les 
communes de ARGENT AN, BAILLEUL, MONTABARD, MOULINS-SUR-ORNE, OCCAGNES, UROU-ET-CRENNES, 
references cadastrales : 

ARGENTAN: ZC3,ZD248 
BAILLE UL : ZA7-8-9-119,ZB18-19-20-22-23-24-25-29-30-31-34-158,ZP3-4-5-6-7,ZS2-6-35-37-129-130-131-132-176-213-217 
MONTABARD :A111-113 
MOULINS-SUR-ORNE : B50-179-180,ZB187,ZC1-3-4-23 
OCCAGNES : ZA31-32-33-51-62 
UROU-ET-CRENNES: A7,ZA14 

Dossier receptionne complet le : 14/09/2020 

La date du 14 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 14 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012467 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les qerants GAEC BELE GRAINE 
LE MESNIL 
61340 DANCE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les qerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 130, 13 ha situets) sur les 
communes de DAME-MARIE, DANCE, NOGENT-LE-ROTROU, SAINT-AUBIN-DES-GROIS, SAINT-CYR-LA 
ROSIERE, SAINT-PIERRE-LA-BRUYERE, references cadastrales: 

DAME-MARIE: ZD15 
DANCE : A98-99-100-101-102-104-130-163-211-212,E72-73-74-79-80-83-84-85-112-143-172-174-197-199-203,H60 
NOGENT-LE-ROTROU: AB89,BT23 
SAINT-AUBIN-DES-GROIS: A49-143-146-147-153-155-156-324-344 
SAINT-CYR-LA-ROSIERE : A51-92-93-99-101-248-250,B119-120-121-122-123 
SAINT-PIERRE-LA-BRUYERE : C114-179-360-362 

Dossier receptionne complet le : 14/09/2020 

La date du 14 septembre 2020 constitue done le depart du delat de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REPUBUQ_UE FRANCAI~ 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 29 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012575 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants LA FERME DU CHEVAL 
DE TRAIT 
JUVIGNY SOUS ANDAINE La Michaudiere 
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les qerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 14, 19 ha situets) sur les 
communes de JUVIGNY-SOUS-ANDAINE, references cadastrales : 

JUVIGNY-SOUS-ANDAINE : F47-48-49-50-52-53-136-138-139-141,ZA9-10-26 

Dossier receptionne complet le : 14/09/2020 

La date du 14 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;:ue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les qerants, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

~ 
M. VINOT 
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REPUBUQ_UE FRANCAIS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 29 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier C2012482 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC GROSSE 
LA BAROCHE SOUS LUCE LE JARDIN 
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,56 ha situets) sur tes 
communes de LA BAROCHE-SOUS-LUCE, references cadastrales : 

LA BA ROCHE-SOUS-LUCE : D30-31-32-95-96-97-98-100-346-390-395,E 177-249-34 7-349-365-371 

Dossier receptionne complet le : 15/09/2020 

La date du 15 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la pubtlcite des parcelles dernancees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

~ 
M. VINOT 
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llEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 21 septembre 2020 

Service Econornle des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNA Y 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012462 
Tel: 0233325313/0233325230 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE LA CLAIE 
La Louvelaie 
61350 ST FRAIMBAULT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,05 ha situets) sur les 
communes de SAINT-FRAIMBAULT, references cadastrales : 

SAINT-FRAIMBAUL T : ZX11-53 

Dossier receptionne complet le : 16/09/2020 

La date du 16 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 25 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012529 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL LES REFOURS 
N° 4 Les Refours 
61440 ST ANDRE DE MESSEi 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 9,09 ha situets) sur les 
communes de SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE, SAINT-ANDRE-DE-MESSEi, references cadastrales: 

SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE : F67-433 
SAINT-ANDRE-DE-MESSEi: F68-69-70-71-72-98-103-445-446-530 

Dossier receptionne complet le : 16/09/2020 

La date du 16 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llEPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 25 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Het.du dossier C2012531 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant EARL LES REFOURS 
N° 4 Les Refours 
61440 ST ANDRE DE MESSEi 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur ,93 ha situets) sur les 
communes de SAINT-ANDRE-DE-MESSEi, references cadastrales: 

SAINT-ANDRE-DE-MESSEi: C158 

Dossier receptionne complet le : 17/09/2020 

La date du 17 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 18 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddHoncier-agricole@orne.qouv.fr 
Hef.du dossier C2012533 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur DEGROOTE Clement 
MONNAI - Beauvais 
61470 LA FERTE-EN-OUCHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 98,03 ha situets) sur les 
communes de MONNAI, references cadastrales: 

MONNAI : 84-18-19-20-21-22-24-26-39-616,ZE 19 

Dossier receptionne complet le : 17/09/2020 

La date du 17 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

_ i , , . _I /rn ~ 
~ 

M. VINOT 
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llEPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 18 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier C2012534 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur DEGROOTE Marc 
Le Bois Hebert 
27390 VERNEUSSES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 98,03 ha situets) sur les 
communes de MONNAI, references cadastrales: 

MONNAI: B4-18-19-20-21-22-24-26-39-616,ZE19 

Dossier receptionne complet le : 17/09/2020 

La date du 17 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticlte des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distmquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 24 septembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012554 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DU PRE VERGER 
L'Yonniere 
61330 TORCHAMP 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,08 ha situets) sur les 
communes de TORCHAMP, references cadastrales : 

TORCHAMP : B254-255-257-258-275-276-277-278-279 

Dossier receptionne complet le : 18/09/2020 

La date du 18 septembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-11-30-004

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - novembre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 11 aout 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012409 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DU MESNIL HU REL 
Le Mesnil Hurel 
61240 GODISSON 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 9,95 ha situets) sur les 
communes de GODISSON, references cadastrales: 

GODISSON: Zl20,ZK13-14 

Dossier receptionne complet le : 28/07/2020 

La date du 28 juillet 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneticlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, l'expression de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-29-002

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de Seine-Maritime - janvier 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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DE LA SEINE .. 
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Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-enviroonement et Structures 

Affaire suivie par.: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 . 
Fax : 02 32 18 94 46 
M~I: 

florence.roussy@seine-maritlme.gou·v.fr 
christel.boncors@seine-maritime.gouv.fr 

Annul• et ramplace courrler du 17 septembre 2020 

Rouen, le 22janvier 2021 

Le dlrecteur departernental 
des territoires et de la mer 

~ 

SCEA FERME de la SEINE 
Mesdames BERNARD Aumlie et Evelyne 
Messieurs BERNARD Jean-Charle~ et Jean 

78 rue de Bas 

76113 St-PIERRE-de-MANNEVILLE 

Objet : Contr61e des atructunta agrlcoles 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPL£TUDE 

Mesdames, Messieurs, 

Vous avez depose aupres de mes services une demande, visant · a obtenir, dans la cadre de 
l'agrandlBBement de votre axploltatlon (SCEA FERME de la SEINE), l'eutorisetion prt,alable d'exploiter une 
superficie de 4 ha 07 a, situee sur : 

COMMUNE($} 

SAHURS 

Rl:FERENCES CADASTRALES 
AC0027 - AC125 - AD0093 - AC73 - AK0042 - AK0050 - AD0080 - 
AC0023 -AC0072 

Votre dossier est reputil complet I.I la date du 16 septembre 2020 sous le nurnero 7620117. 

Je vous prtclse qu'en l'absanca de notification de d6clsfon re;ue dans un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la date de rtceptlon mantionn6e dana la pr6sent accus6 de reception, vous b6n6flclarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artfcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorisation ne fera pas l'obJet d'un courrler sp6clflque. 

CiM administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritlme.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h0D / 13h3_0· 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administrati fs regional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisation tacite: 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise l!galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors po rte reglementairement t:t alx mols. · 

Je vous prie d'agmer, Mesdames, Messieurs, !'expression de ma consideration distinguee. 

PAe directecir epartemental des territoires et de la mer, 
~ cf1t1f.du service fj onomie agricole, 

le responsab/1'! du burea1{ agro-eo 1ronnement et structures, 
-,, A/~ 

r ~ I ,fl/ 
. • • r\.. IJ"' 

Guillaume PilSANESCH/ 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:flwww.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi aujeudi) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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• PR~FET 
DE LA SEINE 
MARITIME 
Li/Jntl 
~ 
Prwkntill 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire suivie par : Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
Tel : 02 32 ,a 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 3218 94 46 
Mel : ddtm-structu res@selne-macltlme.&9uy.fr 

florence.roussy®selne-maritir:n.e,gouv. fr 
christel.boncocs@seioe-maritime.gouv.fr 

PERMANENCES rtLEPHONIQUES ET ACCUEIC- 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de8hl11 h30etde14hl18h 

Rouen, le 28 septembre 2020 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer 

ti 

Monsieur Gauthier COURPOTIN 

20 rue Louis Deschamps 

76390 VIEUX ROUEN sur BRESLE 

ObJet : Contr61e dae atructure, agrlcoln 
ACCUSE RECEPTION DE COMPLtTUDE 

Monsieur, 

Dans le cadre de votre lnstallatlon i titre lndlvldual, vous avez depos6 eupres de mes services, une 
demande d'autorisation d'exploiter des terres d'une contenance de 243 ha 57, situees sur : 

COMMUNE(S) 
ELLECOURT 

Vx-ROUEN/BRESLE 

MARQUES 

MORIENNE 

St-LEGER-aux-BOIS 
CRIQUIERS 

Rl:FERENCES CADASTRALES 
AC16-AD54-AD55-AD56-AD57-AD63-AD77-AD152 

AEOB -AE13 -AE16 -AE118 -AE129 -AH111 -AH162 -A175-A176- D16- 
D42 - D43 - D51 - D53 - D55 - D143- 0145 - 0151 - 0156 -AC63-AE09 - 
AE17 -AE21 -AK18 - 0158 - 025 -AD138 - D28 - 029 - D44 - D45- D46- 
D49- D127-A0122-AD152 - 010-D24 - D124- 0140 

ZM21-AC151-ZM11-ZN14-ZH15-ZH40-ZH41-ZH43-ZH47-2104- 
2105 - 2115- 2118 - 2119- 2120 -ZM18 -ZN02 - ZH48 - ZS09-ZS29 
2102-2123 

2022 - ZD23 - B506p 

C103-C104-C108 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritlme.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi aujeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Votre dossier est repute complet a la date du 21 septembre 2020 sous le nurnaro 7620124. 

Je voua prjclae qu'en l'abaence de notification de d6clalon re;ua dana un dflal de QUATRE MOIS 
aulvant la date de rjceptlon mentionnee dana le prnent accuse de nicaptlon, vou1 b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'axploltar (apprtcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural at de la 
Piche Maritime). Cetta autoriaatlon ne fera paa l'obJat d'un courrler ap6ctflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publlcation de cet 
Accuse Reception qui fera fol de cette autorisation tacite : 

http://wtNl,prefectyreS;:reglons.gouv.fr/normandie1tags1y;ew1Noanandje/D0cuments+et+publlcatioosf 
Recueil+des+actes+admjnlstratlfs 

Je vous informe que je fais proceeer a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise ~alement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le dt!lai d'instruction serait alors porte reglementairement a alx mola. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30~2h00/13h30-16hOO 

(le vendredi) 
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JI 
PRfFET 
PE LA SEINE 
MARITIME 
Liind 
~ 
Prtttmlitl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire suivie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
Tl§I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
M~I : ddtm-structu res@selne-macitiroe,IQ))v.fr 

fforence.roussyOseine-ma rititne.gouv. fi'· · 
chrjstej.boncprs@seine-maritlme,gouy.fr 

PERMANENCES TE~PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 h ii 11 h 30 et de 14 h ii 18 h 

Rouen, le 28 septembre 2020 

Le directeur dl!partemental 
des terr!toires et de la mer 

a 
Monsieur Jean-Marie DELAUNAY 

100 impasse du Bois de !a Dame 

76720 CRESSY 

Objet : Contr61e dea structures agrlcolea 
ACCUSE RECEPTION DE COMPL~TUDE 

Monsieur. 

Dans le cadre de votre lnatallatlon a titre Individual, vous avez depose aupres de mes services, une 
demande d'autorisation d'exploiter des terres d'une contenance de 122 ha 25, situees sur : 

COMMUNE(S) 
TORCY-le-GRAND 
St-HELLIER 

CRESSY 

CROPUS 
LE CATELIER 

REFERENCES CADASTRALES 
8107 

AC24-AC12-AD53-AC3 

AB79-AC87-AC151 -AB82-ABB4-AC197-AB191 -AB53-AB250-AB253-AB76 
-ABSO -AB81 -AB54 -ABn -AB78 -AB92 -AB93 -AB190 
A225 

A2.-A8-A15-A18-A80-A81 -A84-A170- B118- B133- 8378 -A7-A59-A85 

Votre dossier est repute complet a la date du 22 septembre 2020 sous le numero 7620122. 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 ss sa ss 21 
http:flwww.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30·12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi aujeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Je vous pn\clse qu'en l'abaence de notification de d6clslon re;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de n\ceptlon mentlonnee dana le present accus6 de n\ceptlon, voua bt\n6ftclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (appllcatlon de Particia R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pas l'obJet d'un courrler sp6clflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recuell des Actes Administratifs ragional, la publication de cet 
Accuse Rl!!ception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

httQ;/lwww,prefectures-reglons,gouy.fr/normandie/tagsMew/Normandle/Documents+et+oublications/ 
Recueil+des+actes+admjnistratlfs 

Je vous informe que je fais proc:eder a la publicite prttvue par !'article R 331-4. 

Je vous precise egelement qu"en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors porte reglementairement a aix mole. 

Je vous prie d'agraer, Monsieur, !'expression de ma consideration distingu6e. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:f/www.seine-marltlme.gouv.fr 2/2 

Hora ires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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PR~FET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
Lllml 
8sJ,Hli 
Ptwtmdd 

Direction departementale. 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 24/09/2020 

Affaire sulvie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
Tl!I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42. 
Fax : 02 32 18 94 46 
Ml!I: 

florence.roussy@seine-marltlme.gouv.fr 
christel,boncors@seine-maritime.gouv.fr 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer 

~ 

GAEC DU BEAUFOURNIER 
Madame AUBLE Christine 
Monsieur AUBLE Nicolas 

8, Hameau Le Beaufournier 
76740 LE-BOURG-DUN 

Objet : Contr61e dea structures agrlcoles 
.ACCUSE ~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Madame, Monsieur,· 

Vous · avez depos• aupres de mes services une demande, visant i obtenir, · dana le cadre de 
l'agran·dlsaemant de votre explottatlon (GAEC DU .BEAUFOURNIER), l'autoi'isation prealable d'exploiter 
une superficie de 2 ha 40 a, situee sur · 

COMMUNE(S) REFl:RENCES CADASTRALES 
AVREMESNIL AH 0166 

Votre dossier est repute complet a la date du 22 septembre 2020 sous le nurnero 7620121. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Ja voua pr6clse qu'an !'absence de notification de dtclslon ~ue dans un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la date de r6ceptlon mentlonntie dans le prnent accuat de rjceptlon, vous b6ntiflclarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'axploltar (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural at de la 
Piche Maritime). Cetta aut~rlsation na fera pas l'obJet d'un courrler sp6ciflqua. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse Raption qui fera foi de cette autorlsatlon tacite : 

nttp:/lwww.wrufeauh?f::o,1itoos,gouv.fr1normapdie/i,eg!l{Yiew/Normandle/Documenta+et+pubJications1 
Recueil+de1+actea+admlnl1tratlfa 

Je Yous informe que je fais procader a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
' . 

Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction seratt alors ports reglementairement a six mols. 

Je Yous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

PAe directeur dt,partemental des territoires et de la mer; 
PIie chef du service ~conomie agricole, 

le responsable du bureau agro-environnement et structures, 

Guillaume P/SANESCHI 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:/Jwww.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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PRfFET 
DE LASEINE 
MARITIME. 
Iilmd 
~ 
.Fnttandd 

Direction dfpartementale 
~es ter.ri toires et de la mer 

Service Eco1101tle Aericole • 
Bureau Aaro-environneinent et 
Structures · 

Affaire suiv1e par : F1orence ROUSSY et chrlstal IONC01tS . . . . 
T61 : OZ 32 lB 94 41et023218 94 42 
FIX : 02 32 11 94 46 . . 
M61 : ddtt;strvctucesfs~e-ma.citi~aouv,tc orence,rouss e1ne--r, 11e.gouv.fr 

chr1ste1.boncordse1ne-Nr1t111M1,gouv,fr 

Rouen, 1 e 17/11/2020 

Le dir.ecteur departeniental 
des territoires et de la mer 

l 

GAEC NAUWYNCK DU MANOIR 
Mes,reura NAUWYNCK Aurelien et 
NAUWYNCK Nicolas . 
Madame VISSE Christalle 

4, rue. Prfncipale 
76220 DOUDEAUVILLE 

Objet : Contr61e dee alrudulN 1grlco1N 
ACCUSE EEPrlON DE COWIPl.l'TUDI! · . 

Madame, Messieurs, 

Voua avaz d6pc)H auprta de mee servlcea une damanda, vi9ant A obtenlr, dana la cadN . da 
l'qrandlNemant de volnt uploltaUon, l'autorilatfon prulable d'explolter une auparticie de 92 ha 14 a, 
siw.esur: · · 

COMM~NE(S) ---- ----- 
VILLERS-VERMONT (OISE) 
DOUDEAUVILLE 

Cite admn1strat1ve, 
2 rue saint-sever, 
IP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http://ww.v.se1ne-inar1til'lle, gouv. fr 

-- -- --- 
R~~ENCESCAOASTRALES 

I
D0061 
A0227 

~-~ --- 

1/~ 

Horaires d"c,uverture :-8h30- 
. · 12h00 / 13h30-16h30 

(du lund1 au ieucli) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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HAUSSEZ 

8 0010-B 0117-B 0182-B 0188-B 0188- 
B 0179- B 0228- B 0227- B 0229-B 0230· 
B 0240 ... B 0246 -·a 0248 - B 0250- B 02S8 • 
C OIM8-C 0047-C 0048-C 0049-C 0148- 
C 0154-C 0173- C 0188- C 01Sl8-C 021&- 

I 
C 0222-0 0082-00081 -D029D-B01S8- 
B 0181 - B 0243 - B 0038 - D 0038 - D 0040· - 
D 0048-D 0047 - D 0487- B 0170 ------'.... 

Votre dosaler eat r6put6 complet • ta date du 24 seplambra 2020 sous le nurn6ro 7620130. 

~· voue PIHIH qu'en l'1beance de notlllcdon de d6clllon nt;Uit dana un INIII de QUATRE MOIi 
eulvant la dale de -=aptlon mentlonnN daria la .,._nt ~It de nlceptlon, vam b6n6ftcf.,. d'une 
AUTORISATION TACrrE d'uplo*r (appllaatlon de l'artlcle R SH • 8 du Code Rural et de le 
Nelle Marttfma). Cetta 1utortllltlon ne fera pa l'obJtt d'un counter ep6cfflque. · 

Voua poum1t consulter 1ur la al18 du Recuell da AcCN Admlniltratlfa nlglonal, la publlcatlon de cet 
Accua6 Rbption qui fenl fol de cette autortaatton lllclt8 : 
htlp:/fwww.prafect1JrM. . . . 
flAloos,gguy.fr/nonngQdla1tagD{ylaw/NormandlelOocumenJ1t±et±pubUcationafBeruetJ+dn±Gffll+ldroJnlstratffl 

Je YOUt lnforme qua Ja fala proc6der 111 la publ!Qlt6 pnwue par l'artfcle R 331-4~ 

Je voua · Pl*:lae 6galament qu'en cas. de concwrence ou de coneuHatton d'un aun <Npartement, 
re d61al d'lnstruction •raft alors port6 r4glernentalrement • alx mol•. · 
Je voua prle d'agrwr, Ma~me. -.1eµrs, l'expreuJan de ma conald6ratlon dtstJngu6e. 

C1t6 administrative, 
2 rue sa1nt-sewr. 
BP 760011 76032 IIOUEN cedex 
T4!1 : 02 35 58 53 Z7 
http://VMW.se1ne-mar1t1ile.gouv.fr 2/2 

HOrairu d"ouverturt : 8h30· 
12h00 /.13h3Q-16h30 

Cdu 1und1 au jeudi) 
8h30-11h00 /.13h30-l6h00 

(le vendred1) 
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• PR~FET 
DE LASEINE 
M.ARITIM£ 
.Ll#,f/ 

~ 
Piwtmtilll 

Directton dtpartementale 
des territoJres et de la mer 

service EconOlllie A&ricole - 
Bureau Aaro-environnement et 
Structures 

Affaire su1vie par : Fl.orenee ROUSSV· et Christel B0NCORS . 
T41 : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 . 
Mfl : ruftfjstrugyresfs*'f:ri1:~gouy.ft orence.rouss e ne-• 111.gouv.fr 

christel.boncorslseine-1111riti11e.gouv.fr 

Rouen, le 17/11/2020 

Le di recteur d6partementa l . 
des territoires et de la mer l . . 

GAEC DU BOUT DU CAULE 
J!ladame AVRIL ·sy1v1e 
Messieurs TREHET Bruno, Marc, Hugo 
et Virgile. . . 

84, route de la Foret 
78390 LE-cAULE-sAINTE-BEUVE 

Objet : . Contr61e dee ltrucluN8 qrtcolee 
ACCUN ~ OE COIIPLSUDE 

Madame, Masaleura, 

\bua avez d6pos6 aupru de maa aervfcea une deinande, vlsant A obt.enlr, dari8 le cadre da 
l'qrand~ de van nplolt.atlon, rautorilatJon prtalable d'exploiter une auperfk:le de 157 ha 23 a, situ• aur : · 

~ __ COMMUNE(S) 

lMORTEMER 

AUBERMESNIL-AUX-ERABLES 
I FLAME'fS.FRETl~S 

R!F~RENCES.CADASTRALES ·--- 
ZM 0003-ZM 001·3-AC 0121-AC 0173- 
AC 0211 • ZM 0001-ZM 0002 -AC 0177 -AC 0182 -I ZN 0008 "'." ZN 0018-ZN 0019 · 

.AK 0021.;..AK 0022 -:-AK 0023-AK 0082 _ _,_ 
XO 0010 -XD 0019-XE 0013 

Citf administrative, 
2.rue saint-sever, . 
BP 76001, 76032 ROUEN cedex 
T~1 : 02 35 58 53 27 
http~/~.se1ne-111ilrft1me.gouv.fr 1/2 

ttora1res d'ouverture: 8h30- 
12h00 / 13h30-16h30 
(du lundi au 'leudf) 

8h30-12h00 / 13h30-16h00 
Cle vandredi) 
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Votnt doaaler est r6puttt complat • la date du 28 aeptembre 2020 sous le num6ro 7820131. 

Je YOUS .,. ... qu'en l'abunce de notification. de d6clllon 1'81;118 dine un dtlal de QUATRE MOIS 
•ulvant II date de r6ceptfon mentlonRN claM le P*enf accua6 de rKeptlon, voua b6n6flclantz d'Une 
AUTORl9ATION TACITE d'e'xplolter (1ppllcatlon de l'artlcle R · 331 - · I . du Code Rural et de la 
Piche Mlfft.lme). Celle autorlaatlon ne fenl PIii robjat d'un counter ap6cfflque. 

Vous pourraz consulter sur le 1111 du Recuell du Actel Admlnlatratifa · ~loRal, la pubRcatlon de cet 
~ R6ciptian qui fera fol de cettB autarllatlon taclta : . 
http;/Lwww.prafm;ly111: . 
DtQioos .gouy,fr/nonnandlmaaMaw1NonnandllJPocurnan1a+et+j)ybf cat1ona1Rm,e11+d88+8ct8s+adm1n(stratffa 

Je vous lnforme qua Ja fals procAder i la publicttl!t pr6vue par rarticle R 331-4. 
Je vous pnk:lae 6gafamant · qu'en caa de concurrenca ou de conauttatJon ctun autre . ·d.,.ment. 
le d6lal d'ln8tructlon seralt alors port6 rtlglementatremant • elx mote. 

Je vous prte d'agr6er, Madame, Messieurs, 1•expreaslon de ma conlld6rmlon dlatlngu6a • 

. r~ PAe dit9f:ieur dfpllrtementel dN terrltolres et de /a mer, 
PAe chef du 88tvlce ~ ffl~OOle, 

('. · le l'Nf)OnSablt du bureau sgm-envlnmnemenf, e, ~tnl,c URIS, 
I I \ I'\ ' ] \ 

't Gul/lBume PISANESCHI ,._ 
I, 

Citf adartn1strat1ve, 
2 rue saint-sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN cedex 
Tfl : 02 35 58 53 27 
http://Ml,w.se1ne-mr1t1me.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: lh30- 
12h00 / 13h30-16h30 

· Cdu luncH' au :leud1) 
8h30-Uh00./ 13h30-l6h00 

(1e vendredf) 
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PR~FET 
DE LA SEINE 
MARITIME 
Ukrd 
11¢itl 
FNlnwitl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole ~ 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire suivie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
Tel : 02 32 18 9-4 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
Mel: ddtm-structures@sefne-roacJtiroe,gouv.fr 

florence.roussy®seine-ma ritime.gouv. fr 
chrlstel,boncorS@seine-maritime.gouv.fr 

PERMANENCES T~L~PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de I ha 11 h 30 et de 14 h ii 18 h 

Rouen, le 29 septembre 2020 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer 

~ 

GAEC PAUMELLE 
Madame Christine PAUMELLE Monsieur 
Guillaume PAUMELLE 

270 impasse des Moissons 

76110 ECRAINVILLE 

Objet : Contr61e d88 etructuree agrlcoln 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Madame, Monsieur, 

Vous avez depose aupres de mes services une demande, visant ti obtenir, dans le cadre de 
l'agrandlssement de votre exploltatlon (GAEC PAUMELLE), l'autorisation prealable d'exploiter une superficie 
de 12 ha 18 a, situ6e sur: 

COMMUNE(S) 
EC RAINVILLE ZB0037 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel: 02 35 S8 53 27 
http:J/www.selne-marltlme.gouv.fr 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 

Votre dossier est reput~ complet a la date du 28 septembre 2020 sous le numero 7620126. 

Je voua pr6clae qu"en l'abHnce de notification de d6clslon re;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aurvant la date de rtc1ptlon mentlonn6e dans le pr6sent accu16 de r6ceptlon, vous b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'articfe R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cette autorisation ne fera paa l'obJet d'un courrier ap6clffque. 

1/2 

Horal res d'ouverture : 8h30·12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Adminlstratifs regional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera fol de cette autorisation tacite: 

htto:/lwNw.0refectures-regions,gouv.fr/nonnandiettags1v1ew1Nonnandle/Documents+et+publications/ 
Recuell+dea+actes+administratjfs 

Je vous informe que je fais procsder a la publicittl prevue par !'article R 331-4. 

Je Yous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors porte reglementairement a six moia. 

Je Yous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de ma consideration distinguee. 

Cite§ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 SB 53 27 
htt.p:f/www.selne-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30· 
16h30 

(du lundi au Jeudl) 
Bh30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-28-003

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/21-0005Le GAEC LESELLIER n'est pas autorisé à exploiter 14ha 34a situés à MONTCHAUVET

(parcelles ZT-5-7-13, ZV-24-25)
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... 
PREFET 
DE LAAEGION 
NORMAN DIE 
Lib,rte 
$galiti 
Fraterniti 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° 0DTM14/SA/21-000S 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Offieier de l'Ordre national du Mcritc 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, L331-3-1, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la 
peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour I'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decembre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region de Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1er octobre 2020 fixant la composition de la commission 
departementale d'oriontatlon de !'agriculture du departernent clu Calvados et la section economie et 
structures 

Vu le decret du,., avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a 
Madame Caroline GUILLAUME, directrice regionale de !'alimentation, de l'agriculture et de la foret de 
la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC LESELLIER represente par Monsieur LESELLIER Eric et 
Monsieur LESELLIER Benoit, dont le siege d'exploitation est situe a MONTCHAUVET (14), visant a 
obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 14,34 ha, sitves a MONTCHAUVH receptionnee 
complete le 09 octobi t:! 2020. 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC SURBLED represente par Monsieur SURBLED Jean 
Pierre, Madame SURBLED Carole et Monsieur SURBLED Quentin, dont le siege d'exploitation est situe a 
MONTCHAUVET (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 14,34 ha, situes a 
MONTCHAUVET receptionnee complete le 21 septembre 2020. 

Vu la dernande concurrente presentee par le GAEC LA MAZURE dont le siege d'exploitation est situe a 
MONTCHAUVET (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 14,34 ha, situes a 
MONTCHAUVET receptionnaa complete le 24 novembre 2020. 

Vu l'avis defavorable ernis par la section specialisee de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture du departernent du Calvados, lors de sa seance du 14/01/2021 concernant la demande 
d'autorisation d'exploiter sur une superficie de 14,34 ha presentee par le GAEC LESELLIER 

Consider ant 

- les objectifs fixes a !'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SD REA dans son article 3 

• que les demandes respectives du GAEC LESELLIER, du GAEC LA MAZURE et du GAEC SURBLED, sont en 
situation de concurrence sur 14,34 ha, auxqvelles done doivent s'appliquer les priorites du schema 
directeur regional des exploitations agricoles. 
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- que la demande forrnulee par le GAEC LES ELLI ER dont l;;i superficie totale est de 118,65 ha repose sur 
un agrandissement de !'exploitation avec 2 UTH . 

- que la demande forrnulee par le GAEC LA MAZURE dont la superflcie totale est de 177,18 ha repose sur 
un agrandissement de !'exploitation avec 2,35 UTH. 

• que la demande formulee par le GAEC SURBLED dont la superficie torale est de 143,51 ha repose sur 
une installation d'un jeune agriculteur avec 3 UTt-1. 

• que les demandes du GAEC LESELLIER et du GAEC LA MAZURE relevent du rang de priorite 8 ex 
aequo: « operation qui consiste a conforter l'agrandissement de l'agriculteur a titre principal, dont !a 
surface d'exploitation se situe, apres agrandissement en deca du seuil d'agrandissement excessif (140 
ha/UTH} » 
qu'en application de l'ar Licit: 3 du schema directeur regional des exploitations agricclcs, la demande 
du GAEC SURBLED releve du rang de prlorite 2 « installation des exploitants a titre principal ou 
secondaire, engages concreternent dans le parcours a !'installation aidee (PPP agree), presentant un 
projet econornlquernent viable et remplissant les conditions de formation ou d'experience 
professionnelle necessaires a l'obtention des aides de l'Etat a !'installation, 

y cornpris dans le cadre de l'installation societaire d'un candidat qui sera au terme de son 
installation titulaire d'un titre de jouissance (acte de propriete, bail rural...) pour des terres qu'il 
mettra a la disposition de la societe 
y compris dans le cadre d'une installation progressive aidee, a titre secondaire, visant a une 
installation a titre principal dans les 5 annees suivant la premiere demande d'autorisation 
d'exploiter dans la limite de la SAU moyenne regionale des moyennes et grandes exploitations 
retenue par le SDREA » 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande forrnulee par le GAEC LESELLIER et le GAEC LA 
MAZURE ne sont pas prioritaires par rapport a celle du GAEC SURBLED. 

- qu'il y n'a pas lieu d'accorder vne autorisation d'exploiter au GAEC LESELLIER en application de 
!'article L331-3-1 du code rural et de la peche maritime 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de ta foret 

Article 1•• 

Article 2 

DECIDE 
Le GAEC LESELLIER, dont le siege d'exploitation est situe a MONTCHAUVET (14), n'est pas 
autorise a exploiter une superficie de 14,34 ha, situee sur le territoire de la commune de 
MONTCHAUVET (14} de reference cadastrale ZT 5 713 - ZV 24 25 

Cette decision peut etre contestee, dans un delai de devx mois a compter de sa notification 
par: 
- recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de MONTCHAUVET (14) sont charges, chacun en ce qui 
les concerne, de !'execution du present arrete qui sera publie av recueil des actes administratifs 
de la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 2 8 JAN. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la DireftriC~ · g· nale de l'Alimentatlon, 
de I Agn u ur et de la Foret 

e mandie, 
Le egiongl Adjoint 

buse ic GENET 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-28-004

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/21-0006Le GAEC LA MAZURE n'est pas autorisé à exploiter 14ha 34a à MONTCHAUVET (parcelles

ZT-5-7-13, ZV-24-25)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egaliti 
Fraterniu 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° 0DTM14/SA/21-0006 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, L331-3-1, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la 
pecbe maritime 

Vu la loi n" 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region de Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1er octobre 2020 fixant la composition de la cornrrussrcn 
departernent ale d'orientation de l'agriculture du deperternent du Calvados et la section econornie et 
structures 

Vu le decret du 1'" avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a 
Madame Caroline GUILLAUME, directrice regionate de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de 
la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegaticn de signature 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC LA MAZURE, represente par Monsieur GEORGES Colin 
et Madame GILLES Lucie, dont le siege d'exploitation est situe a MONTCHAUVET (14), visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter une surface de 14,34 ha, situes a MONTCHAUVET receptionnee complete le 
24 novembre 2020. 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC SURBLED, represente par Monsieur SURBLED Jean 
Pierre, Madame SURBLED Carole et Monsieur SURBLED Quentin, dont le siege d'exploitation est situe a 
MONTCHAUVET (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 14,34 ha, situes a 
MONTCHAUVET receptionnee complete le 21 septembre 2020. 

Vu la dernande concurrente presentee par le GAEC LESELLIER, represente par Monsieur LESELLIER Eric et 
Monsieur LESELLIER Benoit, dont le siege d'exploitaticn est situe a MONTCHAUVET (14), visant a 
obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 14,34 ha, sitves a MONTCHAUVET receptionnee 
complete le 09 octobre 2020. 

Vu l'avis defavoraole ernis par la section specialisee de la commission departementals d'orientation de 
!'agriculture du departernent du Calvados, lors de sa seance du 14/01/2021, concernant la demande 
d'autorisation d'exploiter sur irnp ~,ir,i>rfiriP rlP 14,34 ha presentee par le GAEC LA MAZURE 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

• les priorites definies par le SDREA dans son article 3 
- que les demandes respectives du GAEC LA MAZURE, du GAEC LESELLIER et du GAEC SUR BLED, sont en 

situation de concurrence sur 14,34 ha, auxquelles done doivent s'appliquer les priorites du schema 
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directeur regional des exploitations agricoles 

- que la demande forrnulee par le GAEC LA MAZURE dont la superftcie totale est de 177,18 ha repo se sur 
un agrandissement de !'exploitation avec 2,35 UTH. 

- que la demande formulee par le GAEC LESELLIER dont la superficie totale est de 118,65 ha repose sur 
un agrandissement de !'exploitation avec 2 UTH. 

- que la demande forrn ulee par le GAEC SURBLED dent la superficie totale est de 143,51 ha repose sur 
une installation d'un jeune agriculteur avec 3 UTH. 

- que les demandes du GAEC LESELLIER et du GAEC LA MAZURE relevent du rang de priorite 8 ex 
aequo: « operation qui consiste a conforter l'agrandissement de l'agriculteur a titre principal, dont la 
surface d'exploitation se situe, apres agrandissement en deca du seuil d'agrandissement excessif (140 
ha/UTH) » 

- qu'en application de l'article 3 du schema directeur regional des exploitations agricoles, la dernande 
du GAEC SURBLED releve du rang de priorite 2 « installation des exploitants a titre principal ou 
secondaire, engages concreternent dans le parcours a !'installation aidee (PPP agree), presentant un 
projet economiquement viable et remplissant !es conditions de formation ou dexperience 
professionnelle necessaires a l'obtention des aides de l'Etat a l'lnstallation. 

y compris dans le cadre de !'installation societaire d'un candidat qui sera au terme de son 
installation titulaire d'un titre de jouissance (acte de propriete, bail rural...) pour des terres qu'il 
mettra a la disposition de la societe y cornpris dans le cadre d'une installation progressive aidee, a titre secondaire, visant a une 
installation a titre principal dans les 5 annees suivant la premiere demande d'autorisation 
dexploiter dans la limite de la SAU moyenne regionale des moyennes et grandes exploitations 
retenue par le SDREA " 

qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande forrnulee par le GAEC LA MAZURE et par le 
QAEC LES EL LIER ne sont pas prioritaires par rapport a celle du GAEC SURBLED. 

- qu'il y n'a pas lieu d'accorder une autorlsation d'exploiter au GAEC LA MAZURE en application de 
l'article L331-3-1 du code rural et de la peche maritime 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article 1•• Le GAEC LA MAZURE, dont le siege d'exploitation est situe a MONTCHAUVET (14), n'est pas 

autorise a exploiter une superficie de 14,34 ha, situee sur le territoire de la commune de 
MONTCHAUVET (14) de reference cadastrale ZT 5 713 - ZV 24 25 

Article 2 Cette decision peut etre contestee, dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de MONTCHAUVET (14) sont charges, chacun en ce qui 
les concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs 
de la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 2 8 JAN. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par dele tion, 

Pour la Directric Re 
de l'Agr 

d 
Le Direct 

nale de l'.Alimentatlon. 
et de la Foret · 
andie, 

r eg1onal Adjoint 

Ludovic GEN ET 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-28-007

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/21-0009L'EARL LE BAS MAUGER n'est pas autorisée à exploiter 39ha 90a à CARVILLE (parcelles

ZT-8-18-26, ZE-66, ZS-5-8-13-20, ZT-6)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liheni 
Egttfili 
Fratemiti 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTM14/SA/21-0009 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de ['Ord re national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, L331-3-1, R 312-1, R 313-1 a R 313·8 et R 331·1 a R 331·12 du code rural et de la 
peche maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contrcle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region de Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en d;ite do 1er octobrs 2020 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture du departemsnr du Calvados et la section econcrnie et 
structures 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de , signature a 
Madame Caroline GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de 
la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande concurrente presentee par l'EARL LE BAS MAUGER representee par Monsieur LECANU 
Benjamin et Monsieur LECANU Pascal dont le siege d'exploitation est situe a CARVILLE (14), visant a 
obtenir l'autorintion d'exploiter une surfoce de 39,90 he, sltues ii CARVILLE receptionnee complete le 
17 decernbre 2020. 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC JAC.QUELlNE, represente par Monsieur JACQUELINE 
Valery, Madame JACQUELINE Angelique et Monsieur JACQUELINE Antoine dont le siege d'exploitation 
est situe au RECU LEY (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 45,37 ha, situes a 
CARVILLE reception nee complete le 9 decernbre 2020. 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC DE LA SORRIERE, represents par Monsieur SALLOT 
Patrice, Madame SALLOT Marlene, Monsieur CHANCEY Arnaud, Monsieur SALLOT Olivier et Monsieur 
SALLOT Paul dont le siege d'exploitation est situe a VIRE NORMANDIE (14), visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter une surface de 38,36 ha, situes a CARVILLE receptionnee complete le 10 
novembre 2020. 

Vu l'avis defavorable ernis par la section specialisee de la commission departernent ale c-l'miPnt;,tion c!P 
!'agriculture du departernent du Calvados, lors de sa seance du 14/01/2021, concernant la demande 
d'autorisation d'exploiter presentee par !'EARL LE BAS MAUGER 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 
• les priorites definies par le SD REA dans son article 3 

• que les demandes respectives de l'EARL LE BAS MAUGER, du GAEC JACQUELINE et du GAEC DE LA 
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SORRIERE sent en situation de concurrence sur 32.42 ha, auxquelles done doivent s'appliquer les 
priorites du schema directeur regional des exploitations agricoles 

- que (es demandes respectives de ('EARL LE BAS MAUGER et du GAEC JACQUELINE sont en situation de 
concurrence sur 7,03 ha, auxquelles done doivent s'appliquer Jes priorites du schema directeur regional 
des exploitations agricoles 

- que la dernande forrnulee par l'EARL LE BAS MAUGER, dont la superficie est de 89,86 ha, consiste en 
vn agrandissement en deca du seuil d'agrandissement excessif, d'une exploitation existante 

- que la demande forrnulee par le GAEC JACQUELINE dont la superficie totale est de 142,98 ha avec 3,35 
UTH repose sur l'installatlon d'un jeune agriculteur (JACQUELINE Antoine) en attente de la validation 
du 3P pour I'installation avec (es aides de l'Etat · 

- que la demande formulee par le GAEC DE LA SORRIERE dont la superficie totale est de 244,96 ha avec 
5,7 UTH, repose sur ('installation d'un jeune agriculteur ($ALLOT Paul) en attente de la validation du 3P 
pour l'instatlation avec Jes aides de l'Etat 

- qu'en application de l'article 3 du schema directeur regional des exploitations agricoles, la demande 
de l'EARl LE BAS MAUGER releve du rang de priorite 8 ex-aequo : « operation qui consiste a conforter 
l'agrandissemer.t de l'agriculteur a titre principal, dont la surf-ace d'exploitation se situe, apre s 
agrandissement en deca du seuil d'agrandissement excess if (140 ha/UTH) » 

- qu'en application de l'article 3 du schema directeur regional des e.xploitations agricoles. les dernandes 
du GAEC JACQUELINE et du GAEC DE LA SORRIERE relevent du rang de priorite 5 « installation des 
exploitants a titre principal non aidee p esentant une etude technico-econornique dernontrant que le 
projet est viable econorniquernent )> 

- qu'au vu des elements evc ques ci-dessus, la demande forrnulee par !'EARL LE BAS MAUGER n'est pas 
prioritaire par rapport a celles du GAEC JACQUELINE et du GAEC DE LA SORRIERE 

Sur proposition de la directrice regioriale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article 1" L'EARL LE BAS MAUGER dont le siege d'exploitation est situe a CARVILLE (14), n'est pas 

avtorisee a exploiter une superficie de 39,90 ha, situee sur le territoire de la commvne de 
CARVILLE (14) de reference cadastrale ZT 8 '18 26- ZE 66 - ZS S 813 20 - ZT 6 

Article 2 Cette decision peut etre contestee, dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normanciie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture ct de la forth et ie maire de CARVILL!: (14) sont charges, chacun en ce qui les 
concerne, de !'execution du present arrete qui sera publie au recueii des actes administratifs de 
la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, ie 2 8 JAN, 202f 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-04-011

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/20-0086M. Olivier LEBOUTEILLER n'est pas autorisé à exploiter 11ha 48a situés à CAMPROND

(parcelles AE-25 à 33, 35 à 37, 52 - 157 - 159, AD-215)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Lihml 
.Ega/itl 
FTJJtm,itt 

Direction regionale 
de l'alimentation, de )'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/20-0086 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n• 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
{SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et economie des 
exploitations » de la commission departementale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1•' avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Norman die 

Vu i'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 25 septembre 2020 deposes par M. Olivier LEBOUTEILLER, 
dent le siege est situe a «La Rairie» 50210 Camprond, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 11 ha 48 
situes a Camprond {AE-25 a 33, 35 a 37, 52-157-159, AD-215) 

Vu la demande partiellement concurrente deposee le 21 aoOt 2020 par l'EARL de la Testuyere representee 
par Noemie, Jean-Christophe, Yolande EUDES, dont le siege est situe « 1, rue des ecoles » 50570 Le 
Lorey, portant sur 6 ha 48 situes a Camprond (AE-52-157-159, AH-11-12-121-122-131-132-133-138) 

Vu la demande partiellement concurrente deposee le 24 aoOt 2020 par le GAEC Eudes represente par 
Julien, Matthieu, Isabelle EUDES, dont le siege est situe « 12, Les Metairies » 50210 Camprond, portant 
sur 7 ha 31 situes a Camprond (AE-25 a 33, 35 a 37, AD-215, Al-93) 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 7 decernbre 2020, en 
ce qui concerne la demande d'autorisation de M. LEBOUTEILLER sur les parcelles AE-52-157-159 

Vu l'avis favorable ernis par la section speciallsee de la C.D.0.A. [ors de sa seance du 7 decernbre 2020, en 
ce qui concerne la demande d'autorisation de M. LEBOUTEILLER sur les parcelles AE-25 a 33, 35 a 37, 
AD-215 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- Les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 
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- que !'application de !'article 3 du SDREA conduit a constater que fa candidature de M. Olivier 
LEBOUTEILLER, celle de ('EARL de la Testuyere, ainsi que celle du GAEC Eudes, relevant de fa priorite 8 
ex-aequo, a savoir cc l'agrandissement d'agriculteur a titre principal, dent la surface d'exploitation se 
situe, apres agrandissement, en-deca du seuil d'agrandissement excessif » 

- qu'en cas de concurrence au merne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-dessous seront pris en compte, a pres avis de la CDOA, pour departager les candidats : 

Demandeurs EARL de la Testuyere Olivier LEBOUTEILLER 
Criteres 

Criteres favorables Criteres favorables 
Dimension econornioue 1 0 
Diversite des productions 0 0 
Performance econornlque et 0 0 
environnementale 
Degre de particioation 0 0 
Nombre d'ernplois non satarie et salarie 1 0 
Impact environnemental 1 1 
Structure parcellaire 0 1 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 3 2 

Demandeurs GAEC Eudes Olivier LEBOUTEILLER 

Criteres 

Criteres favorables crireres favorables 
Dimension econornique 1 0 
Diversite des productions 0 0 
Performance econornique et 0 0 
environnementale 
Degre de particioation 0 0 
Nombre d'emplois non salarie et salarie 1 0 
Impact environnemental 1 1 
Structure parcellaire 1 1 
Situation oersonnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 4 2 

Considerant 

- La superiorite de criteres favorables pour !'EARL de la Testuyere par rapport a M. Olivier LEBOUTEILLER 

- la superlorite de criteres favorables pour le GAEC Eudes par rapport a M. Olivier LEBOUTEILLER 

Sur proposition de la direc:trice regicnale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1"' 

Article 2 

M. Olivier LEBOUTEILLER n'est pas autorise a exploiter 11 ha 48 situes a Camprond (AE-25 a 33, 
35 a 37, 52-157-159, AD-215) 

Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer : 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
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• solt un recours hlerarchique devant le Ministre de ('Agriculture et de l'Alimentation 
• soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionele de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Camprond sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de reg.on et affiche a la mairie de la commune lnteressee 

Fait a Caen, le - ~ JML 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegatio,~-- 

n, 

Caroline GUILLAUME 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-05-003

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/21-0001Le GAEC 33 rue du Bocage n'est pas autorisé à exploiter 12ha 50a situés à GER (parcelles

C-1341-1346, 1360 à 1364, 949-1375-1376-1342-1345-1372-1371-1368)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMANDIE 
Liberti 
Egalitl 
Fraurnitl 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0001 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, L331-3-1, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la 
peche maritime 

Vu la loi n• 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agrlculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contrele des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etabllssant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu I'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departementale 
d'orientation de l'agriculture (C.0.0.A.) du departernent de la Manche 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section u structures et economie des 
exploitations » de la C.0.0.A. de la Manche 

Vu le decret du 1"' avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 26 aout 2020 deposee par le GAEC 33 rue du Bocage 
represente par M. et Mme Eric et Martine DUTERTRE dont le siege est situe « 33 rue du Bocage» 50850 
Ger, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 12 ha SO situes a Ger (C-1341-1346, 1360 a 1364, 949-1375- 
1376-1342-1345-1372-1371-1368) 

Vu La decision de prolongation du delai d'examen, en date du 2 novembre 2020 

Vu La candidature concurrente et non soumise au controle des structures, presentee le 26 octobre 2020 
par M. Leny ROSE, dont le siege est situe « 3, rue des Vergers - Les Vieux Gues» 50850 Ger 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime visant a la consolidation ou 
au maintien des exploitations afin de permettre a celles-ci d'atteindre ou de conserver une dimension, 
econornique viable au regard des criteres precises par le SDREA 

.., les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande du GAEC 33 rue du 
Bocage releve de la priorite 8 ex-aequo, a savoir « les operations consistant a conforter 
l'agrandissement d'agriculteur a titre principal >> 

- que de la rnerne facon, l'application de l'article 3 du SOREA conduit a constater que, si elle etait 
soumise au controle des structures, la candidature de M. ROSE releverait de la priorite 8 ex-aequo 
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- qu'en cas de concurrence au merne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres 
enumeres dans le tableau ci-dessous seront pris en compte, apres avis de la section speciallsee de la 
CDOA, pour departager les candidats 

Demandeurs GAEC 33 rue du Leny ROSE 
Bocage 

Criteres 
Criteres favorables Criteres favorables 

Dimension econornicue 0 1 
Diversite des oroductions 0 1 
Performance econcrnloue et environnemental 0 0 
Dezre de oarticipation 0 0 
Nombre d'emolois non salarie et salarle 1 0 
lmoact environnemental 1 1 
Structure oarcellaire 1 1 
Situation oersonnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 3 4 

Considerant 

- que le nombre de criteres favorables du GAEC 33 rue du Bocage est inferieur a celui de M. Leny ROSE 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article l" LE GAEC 33 rue du Bocage represente par M. et Mme Eric et Martine DUTERTRE n'est pas 

autorise a exploiter 12,50 ha situes a Ger {C-1341-1346, 1360 a 1364, 949-1375-1376-1342-1345- 
1372-1371-1368) 

Article 2 Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presenre decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regicnale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Ger sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de l'executicn du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs 
de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen.fe 5 JArJ. ~Q2l 
Pour le Prefer de la region Normandie, 

et par delegation, 

Caroline GUILLAUME 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-27-012

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/21-0003L'EARL HAZARD n'est pas autorisée à exploiter 29ha 73a située à LIMPIVILLE (parcelles

A30-31-33-35-326, ZA05, ZB05)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Libert& 
Egalit! 
Fratemiti 

Direction regionale 
de l'ali'mentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0003 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de fa peche 
maritime 

Vu fa loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agricufture, l'afimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contrele des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etabllssant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission departementale 
d'orientation de I'agriculture 

Vu l'arrete prefectcral du 31 juillet 2019 modifie (30/06/2020) fixant la composition de fa section 
« structures et econornie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de 
l'agricufture de .de la Seine-Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modlfie (15/09/2020) fixant la composition de la section 
« structures et econornie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture de la Seine-Maritime 

Vu le decret du 1er avrif 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande successive presentee par l'EARL HAZARD, (constltuee de Ludovic HAZARD) dont le siege 
d'exploitation est situe a VATTETOT-SOUS-BEAUMONT (76110), visant a obtenir en agrandissement de 
son exploitation une surface de 29 ha 73, situee sur la commune de LIMPIVILLE, en Seine-Maritime, 
enregistree le 30/10/2020 

Vu la demande deposee par la SCEA de SERVILLE, (constituse de Madame Helene LAMPAERT, Madame 
Helene HEBOURG et Monsieur Cyrille JOLLY), dont le siege d'exploitation est situe a DAUBEUF 
SERVILLE (76110), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation une surface de 
29 ha 73, situee a LIMPIVILLE, en Seine-Maritime, enregistree le 20/07/2020 

Vu l'operation presentee par Monsieur Florentin COURSEAUX, dont le siege d'exploitation est situe a LA 
CER'1ANGUE (76430), visant a obtenir dans le cadre de son installation aidee, une surface de 27 ha 36, 
situee a LIMPIVILLE, en Seine-Maritime, enregistree le 29/07/20 

Vu l'operation presentee par Monsieur Nicolas MABIRE, dont le siege d'exploitation est situe a LIMPIVILLE 
(76540), visant a obtenir dans le cadre de son installation, une surface de 29 ha 73, situee a LIMPIVILLE, 
en Seine-Maritime, enregistree le 29/07/20 

Vu l'avis favorable ernis par la section ernls par la section ,, structures et economie des exploitations» de 
la commission departementale d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, 
lors de la visio-conference du 12 janvier 2021, en ce qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter 
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presentee par l'EARL HAZARD 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- !es priorltes definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

- que la demande de l'EARL HAZARD consiste en une demande successive deposee complete apres la 
date de fin de publicite flxee le 2/10/2020 mais avant la date de prise de decision concernant les 
demandes concurrentes de la SCEA de SERVILLE, de Monsieur Florentin COURSEAUX et de Monsieur 
Nicolas MABIRE 

- que la dernande de l'EARL HAZARD consiste en un agrandissement de son exploitation portant la 
surface totale exploitee de 129 ha 49 a 159 ha 22 et releve du ~ de l'ordre de priorite du SDREA 
« agrandissement non excessif » 

- que la demande de la SCEA de SERVILLE consiste en un agrandissement de son exploitation portant la 
surface totale axploitee de 268 ha 70 a 298 ha 43 et releve du ~ de l'ordre de priorite du SDREA 
« agrandissement non excessif » 

- que l'operation de Monsieur Florentin COURSEAUX repose sur une installation aidee, et releve du 
Ifil)g_.} de priorite du SDREA « installation aidee, dans la limite, apres reprise, de 1,5 fois le seuil de 
viabilite defini en article 5 » 

- que l'operation de Monsieur Nicolas MABIRE repose sur une installation non aidee, et releve du ~ 
de priorite du SDREA « autre installation, aidee ou non» 

- qu'en consequence, l'operation de l'EARL HAZARD, d'un rang de priorite inferieur; n'est pas prioritaire 
sur les demandes de Monsieur Florentin COURSEAUX et de Monsieur Nicolas MABIRE 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article 1•• L'EARL HAZARD, (constituee de Ludovic HAZARD) dont le siege d'exploitation est situe a 

VATTETOT-SOUS-BEAUMONT (76110), n'est pas autorisee a exploiter une superficie de 29 ha 73, 
situee a LIMPIVILLE, references cadastrales : A30 -A31 - A33 - A35 - A326 - ZAOS - ZBOS 

Article 2 Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
• soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales. la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et le maire de la commune de LIMPIVILLE sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 2 7 JAN, 20%1 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-01-003

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER ET UN REFUS D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/21-0010
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Libert! 
EgaHti 
Fratcr,rit( 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION O'EXPLOITER 
ET UN REFUS D'EXPLOITER 

N° D0T61/SET/21M0010 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 ~ R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

yu le decret n° 20'15-713 du 22 juin 20"15 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SD REA) et au contr81e des structures des exploitations agricoles 

Vu I'arrete prefectoral en date du 23 decernore 2015 et ablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 30 janvier 2018 modifie par les arretes des 1"' ilOUt 2018, 11 avril 2019, 22 
mai 2019, 25 septembre 2019 et 21 aoOt 2020 fixant la composition de la commission departernerrtale 
d'orientation de l'agriculture 

Vu l'arrctc prcfcctoral en date du 8 fcvricr 2018 modific par les erretes des 1er aoOt 2018, 11 avril 2019, 
22 mai 2019, 25 septembre 2019 et du 21 aoOt 2020 fixant la composition-de la section speciafisee de 
la commission departementale d'orientation de !'agriculture 

Vu le decree du 1'" avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande en date du 28 septembre 2020 presentee par Monsieur le gerant de l'EARL de la 
MOCHERE dont le siege d'exploitation est situe a JUVIGNY SOUS ANDAINE (JUVIGNY VAL 
D'ANDAINE) (61) visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 10,54 hectares situes sur le territoire de la 
commune de JUVIGNY SOUS AN DAINE (JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61), precedernment mis en valeur 
par le GAEC DE NORMAN DIE 

Vu la candidature concurrente presentee le 26 novembre 2020 par le GAEC de la CHA80SSIERE dont le 
siege d'exploitation est sirue a JUVIGNY SOUS ANDAINE (JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61), visant a 
obtenir l'autorlsation dexplolter 10,54 hectares situes sur le territoire de la commune de JUVIGNY 
SOUS ANDAINE (JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61), precedernment mis en valeur par le GAEC DE 
NORMAND IE 

Vu l'avis de la section specialises de la Commission Departementale d'Orientation Agricole du 
departement de l'Orne qui s'est tenue le 12 janvier 2021 

Considerant 

- les objectifs fixes a !'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- !'article 3 du SDREA qui dispose que Jes autorisations d'exploiter sont delivrees selon un ordre de 
priorite 
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- que les demandes respectlves de l'EARL de la MOCHERE et du GAEC de la CHABOSSIERE sont en 
concurrence sur une surface de 10,54 hectares, sur le territoire de la commune de JUVIGNY SOUS 
ANDAINE (JUVIGNYVAL D'ANDAINE) 

- que l'appllcaticn de l'article 3 du SDREA conduit a constater que les dernandes de !'EARL de 1<1 
MOCHERE ct du G/\EC de lo CH/\BOSSIERE relevant de la priorite n°8 ex-aaquo du SDREA a savoir 
« operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre principal, dont la surface 
d'exploitation se situe, apres agrandissement, en deca du seuil d'agrandissement excess if» 

- qu'en cas de concurrence au rnerne rang de priorite, Particle 5 du SDREA dispose que les criteres 
suivants seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour d4partae;er IPs r:mrlicbts : 
1 - la dimension economique des exploitations 
2 - la contribution de l'operation a la diversite des productions et des systcmcs agricolc$ 
3 - la mise en oeuvre par les exploitations - performances econorniques et environnementales 
4 - le oegre de participation 
5 - le nombre d'ernplois 
6 - l'impact environnemental 
7 - la structure parcellaire 
8 - la situation personnelle du dernandeur 

Les criteres pour departager les demandes concurrentes sent attribues comme suit : 

--· 
Dernandeurs EARL de la MOCH ERE GAEC de la CHABOSSIERE 

Criteres 

1 - Dimension economique des 0 1 
exploitations 

2 - Contribution d~ l'operation a 0 0 
la diversite des productions et 
des systernes agrico\es 

3 - Mise en oeuvre par les 0 0 
exploitations - performances 
economiques et 
environnementales 

4 - Degre de participation 1 1 

5 - Nombre d'ernplois 0 1 

6 - Impact environnementa\ 0 1 
(LABEL ROUGE) 

7 - Structure parcellaire 1 0 
- - 

8 - Situation personne\le du 0 0 
demandeur 

TOTAL 2 4 

Considerant 
- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande du GAEC de la CHABOSSIERE est prioritairc SlH 

la dernande de l'EARL de la MOCH ERE 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de \'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1"' 

Article 2 

L'EARL de la MOCHERE dont le siege d'exploitation est situe a JUVIGNY SOUS ANDAINE 
(JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61) n'est pas autorisee a exploiter une surface de 10,54 hectares 
cadastres : 
- H 00433 - H 00436 - H 00445 - H 00448 - H 00454 • H 00456- H 00561 - H 00562 - H 00563 
sur le territoire de la commune.de JUVIGNY SOUS AN DAINE (JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61) 

Le GAEC de la CHABOSSIERE dont le siege d'exploitation est situe a JUVIGNY SOUS ANDAINE 
(JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61) est autorise a exploiter une surface de '10,54 hectares 
cadastres : 
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- H 00433 - H 00436 - H 00445 - H 00448 - H 00454 - H 00456- H 00561 - H 00562 - H 00563 
sur le territoire de la commune deJUVIGNY SOUS ANDAINE (JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61) 

Article 3 Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer : 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Article 4 Le secretaire general pour les affaires reglcnales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de JUVIGNY SOUS AN DAINE (JUVIGNY 
VAL D'ANDAINE} (61) sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present 
,mete qui sera public av recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche 
en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le _ 1 FEV, ZOZ1 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par deleg 

Pour la Dire~tric~ i ,.:\ ,, ,./- ,if' i'/l!imentation, 
de I A IC tu A :t UP. lo roret 

J•l'l ~I ~ 

~eyiui"ldi Adjoint 

Ludovic GENET 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-28-002

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/21-0004
Le GAEC SURBLED est autorisé à exploiter 14ha 34a située à MONTCHAUVET (parcelles

ZT-5-7-13, ZV-24-25)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Libtrti 
Egaliti 
Fraterniti 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la for~t de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION O'EXPLOITER 
N° D0TM14/SA/21-0004 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordrc national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de !a peche 
maritime 

Vu la Join° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au contrele des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region de Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1er octobre 2020 fixant la composition de la commission 
ddparternerrrale d'orientation de l'agrlculture du departernent du caivaoos et la section econorme et 
structures 

Vu le decret du 1" avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril .2019 portant delegation de signature a 
Madame Caroline GUILLAUME, directrice regionale de l'alirnentation, de l'agriculture et de la foret de 
la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegatlon de signature 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC SURBLED, represente par Monsieur SURBLED Jean 
Pierre, Madame SURBLED Carole et Monsieur SURBLED Quentin dont le siege d'exploitation est situe a 
MONTCHAUVET (14), visant a obtenir l'avtorisation d'exploiter une surface de 14,34 ha, situes a 
MONTCHAUVET, recepnonnee complete le 21 septembre 2020. 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC LESELLIER, represente par Monsieur LESELLIER Eric et 
Monsieur LESELLIER Benoit, dont le siege d'exploitation est situe a MONTCHAUVET (14), visant a 
obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 14,34 ha, situes a MONTCHAUVET, receptionnae 
complete le 09 octobre 2020. 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC LA MAZURE represente par Monsieur GEORGES Colin 
et Madame GILLES Lucie dont le siege d'exploitation est situe a MONTCHAUVET (14), visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter une surface de 14,34 ha, situes a MONTCHAUVET receptionnea complete le 
24 novembre 2020. 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialises de la commission departernentale d'orientation de 
!'agriculture du departemant du Calvados, tors de sa seance du 14/01/2021, concernant la demande 
n':urtori~ation d'exploiter pre1.ent0e par le GAEC SURBLED 

Corisiderant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SD REA dans son article 3 

- que les demandes respectives du GAEC SURBLED, du GAEC LESELLIER et du GAEC LA MAZURE sont en 
situation de concurrence sur 14,34 ha, auxquelles done doivent s'appliquer les priorites du schema 
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· directeur regional des exploitations agricoles 

• que la demande forrnulee par le GAEC SURBLED, dont la superficie totale est de 143,51 ha avec 3 UTH 
repose sur I' installation d'un jeune agriculteur (M. SU RB LED Quentin) avec le benefice des aides de 
l'Etat. 

• que la demande forrnulee par le GAEC LA MAZURE dont la superficie totale est de 177,18 ha repose sur 
un agrandissernent de l'exploitation avec 2,35 UTH. 

• que la demande forrnulee par le GAEC LESELLIER dont la superficie totale est de 118,65 ha repose sur 
un agrandissement de !'exploitation avec 2 UTH. 

qu'en application de l'article 3 du schema directeur regional des exploitations agricoles, la demande 
du GAEC SURBLED releve du rang de priorite 2 « installation des exploitants a titre principal OU 
secondaire, engages concreternent dans le parcours a l'installdtion aidee (PPP agree), preserrtant vn 
projet economiquement viable et remplissant les conditions de formation ou d'experience 
professionnelle necessaires a l'obtention des aides de l'Etat a l'installation, 

y compris dans le cadre de !'installation societaire d'un candidat qui sera au terme de son 
installation titulaire d'un titre de jouissance (acte de propriete, bail rural...) pour des terres qu'il 
mettra a la disposition de la scciete 
y compris dans le cadre d'une installation progressive aidee, a titre secondaire, vlsant a une 
installation a titre principal dans les 5 annees suivant la premiere demande d'autorisation 
d'exploiter dans la limite de la SAU moyenne regionale des moyennes et grandes exploitations 
retenve par le SDREA >) 

que Jes demandes du GAEC LESELLIER et du GAEC LA MAZURE relevent du rang de priorite 8 ex· 
aequo : « operation qui consiste a conforter l'agrandissement de l'agriculteur a titre principal, dont la 
surface d'exploitation se situe, apres agrandissement en deca du seuil d'agrandissement excessif (140 
ha/ UTH) » 

• qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande forrnulee par le GAEC SURBLED est prioritaire 
par rapport a celles du GAEC LESELLIER et du GAEC LA MAZURE 

• qu'il ya lieu d'accorder une autorisation d'exploiter au GAEC SURBLED en application de l'article L331- 
3-1 dv code rural et de la pecho maritime 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article 1" Le GAEC SURBLED dont le siege d'exploitation est situe a MONTCHAUVET (14), est aotorise a 

exploiter une superficie de 14,34 ha, situee sur le territoire de la commune de MONTCHAUVET 
(14) de reference cadastrale ZT 5 7 13 • ZV 24 25 

Article 2 Cette decision peut etre contestee, dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par; 
- recours gracieux de11ant le Prefet de la region Normandie 
• recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la direct rice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de MONTCHAUVET (14) sont charges, chacun en ce qui 
les concerne, de !'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs 
de la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 2 8 JAM, ?021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Directrice R • 
de l'Agric 

d'"'"'""'"""· 
Le Direct 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-28-005

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/21-0007
Le GAEC JACQUELINE est autorisé à exploiter 45ha 37a à CARVILLE (parcelles ZT-8-18-26,

ZE-66, ZO-35, ZS-5-6-7-8-13-19-20, ZT-6)

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-01-28-005 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION
D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/21-0007 128



•• PREFET 
DELA REGION 
NORMANDIE 
Liberti 
l:pliti 
Fraterniti 

Direction regionale 
de l1alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM14/SA/21-0007 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alirnentation et la foret 

Vu le decret n° 201S-713 du 22 jvin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region de Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1er octobre 2020 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de l'agriculture du departement du Calvados et la section economie et 
structures 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectora! en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a 
Madame Caroline GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la Foret de 
la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC JACQUELINE, represente par Monsieur JACQUELINE 
Valery, Madame JACQUELINE Angelique et Monsieur JACQUELINE Antoine dont le siege d'exploitation 
est situe au RECULEY (14), visant a obtenir l'autorisation d'explolter une surface de 4S,'1i' ha, situes 3l 
CARVILLE reception nee complete le 9 decernbre 2020. 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC DE LA SORRIERE, represente par Monsieur SALLOT 
Patrice, Madame SALLOT Marlene, Monsieur CHANCEY Arnaud, Monsieur SALLOT Olivier et Monsieur 
SALLOT Paul dont le siege d'exploitation est situe a VIRE NORMANDIE (14), visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter une surface de 38,36 ha, sitves a CARVILLE receptionnee complete le 10 
novembre 2020. 

Vu la demande concurrente presentee par l'EARL LE BAS MAUGER representee par Monsieur LECANU 
Benjamin et Monsieur LECANU Pascal dont le siege d'exploitation est situe a CARVILLE (14), visant a 
obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 39,90 ha, situes a CARVILLE receptionnee complete le 
17 decernbre 2020. 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la commission deperternentale d'orientation de 
l'agrlculture du departement du Calvados, lors de sa seance du 14/01/2021, concernant la demande 
d'autorisation d'exploiter presentee par le GAEC JACQUELINE 

Corisiderant 

• !es objectifs fixes a !'article L 331-1 du Cocie Rural et de la Peche Maritime 

• !es priorites definies par le SD REA dans son article 3 

- que les demandes respectives du GAEC JACQUELINE, du GAEC DE LA SORRIERE et de l'EARL LE BAS 
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MAUGER sont en situation de concurrence sur 32,42 ha, auxquelies done doivent s'appliquer les 
priorites du schema directeur regional des exploitations agricoles 

- que les demandes respectives du GAECJACQUELINE et du GAEC DE LA SORRIERE sont en situation de 
concurrence sur 5,92 ha, auxquelles done doivent s'appliquer les priorites du schema directeur regional 
des exploitations agricoles 

- que les demandes respectives du GAEC JACQUELINE et de !'EARL LE BAS MAUGER sont en situation de 
concurrence sur 7,03 ha, auxquelles done doivent s'appliquer les priorites du schema directeur regional 
des exploitations agricoles 

- que la dernande formulee par le GAEC JACQUELINE dont la superficie totale est de 142,98 ha avec 3,35 
UTH repose sur l'installatton d'un jeune agriculteur (JACQUELINE Antoine) en attente de la validation 
du 3P pour l'instalkition avec les aides de l'Etat. 

- que la demande forrnulee par le GAEC DE LA SORRIERE dont la superficie totale est de 244,96 ha avec 
5,7 UTH, repose sur )' installation d'un jeune agriculteur (SALLOT Paul) en attente de la validation du 
3P pour !'installation avec les aides de l'Etat. 

que la demande forrnulee par l'EARL LE BAS MAUGER dont la superficie totale est de 89,86 ha repose 
sur un agrandissement de l'e~ploitation avec 2 UTH. 

- qu'en application de l'article 3 du schema directevr regional des exploitations agricoles, les dernandes 
du GAEC JACQUELINE et du GAEC DE LA SORRIERE relevant du rang de priorite 5 « installation des 
exploitants a titre principal non aidee preserrtant une etude technico-econorriique demontrant que le 
projet est viable economiqvement " 

que la demande de l'EARL LE BAS MAUGER releve du rang de priorite 8 ex-aeqoo : « operation qui 
consiste a conforter l'agrandissement de l'agriculteur a titre principal, dont la surface d'exploitation se 
situe, a pres agrandissement en deca du seuil d'agrandissement excessif {140 ha/UTH) " 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, Jes demandes forrnulees par le GAEC JACQUELINE et le 
GAEC DE LA SORRIERE sont prioritaires par rapport a celle de l'EARL LE BAS MAUGER 

- qu'il y a lieu d'accorder une avtorisation d'exploiter au GAEC JACQUELINE en application de l'article 
L331-3-1 du code rural et de la peche maritime 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article 1cr Le GAEC JACQUELINE dont le siege d'exploitation est situe a LE RECULEY (14), est autorise a 

exploiter une superficie de 45,37 ha, situee sur le territoire de la commune de CARVILLE (14) de 
reference cadastrale ZT 818 26 - ZE 66 - ZO 35 - ZS 5 6 7 81319 20 - ZT 6 

Article 2 Cette decision peut etre contestee, dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
• recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- recours contentieux devant le Tribunal Administra,if de CAEN 

Article 3 Le secretaire general pour Jes affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de CARVILLE (14) sont charges, chacun en ce qui les 
concerne, de l'execution du present arrete qui sera pub!ie au recueil des actes administratifs de 
la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 2 8 JAN, 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Ludovic GENET 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-28-006

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/21-0008
Le GAEC de la SORRIERE est autorisé à exploiter 38ha 36a à CARVILLE (parcelles ZT-8-18-26,

ZO-35, ZS-5-6-7-8-13-19, ZT-6)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAND IE 
Liberti 
.Egaliti 
FMttrniti 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION O'EXPLOITER 
N° 0DTM14/SA/21-0008 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du M~rlte 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour )'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SPREA) et av ccntrole des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectora! en date dv 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region de Sasse-Normandie 

Vu l'arrere prefectoral en date du 1er octobre 2020 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture du departement du Calvados et la section econornie et 
structures 

Vu le decret du 1•r avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a 
Madame Caroline GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de )'agriculture et de la foret de 
la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant svbdelegation de signature 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC DE LA SORRIERE, represente par Monsieur SALLOT 
Patrice, Madame SALLOT Marlene, Monsieur CHANCEY Arnaud, Monsi~ur SALLOT Olivier et Monsieur 
SALLOT Paul dont le siege d'exploitation est situe a VIRE NORMANDIE (14), visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter une surface de 38,36 ha, situes a CARVILLE receptionnee complete le 10 
novembre 2020. 

Vu la demande concurrente presentee par le GAEC JACQUELINE, represente par Monsieur JACQUELINE 
Valery, Madame JACQUELINE Angelique et Monsieur JACQUELINE Antoine dent le siege d'exp/oitation 
est situe au RECULEY (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 45,37 ha, situes a 
CARVILLE receptionnaa complete le 9 decernbre 2020. 

Vu la demande concurrente preserrtee par l'EARL LE BAS MAUGER representee par Monsieur LECANU 
Benjamin et Monsieur LECANU Pascal dont le siege d'exploitation est situe a CARVILLE (14), visant a 
obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 39,90 ha, situes a CARVILLE receptionnee complete le 
17 decernbre 2020. 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la commission departernentale d'orientation de 
l'agricultur~ du t.l1:,ic11 ternent du Calvados, lors de sa seance du 14/01/2021, concernant la demande 
d'autorisation d'exploiter presentee par le GAEC DE LA SORRIERE 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SD REA dans son article 3 

- que les demandes respectives du GAEC JACQUELINE, du GAEC DE LA SORRIERE et de l'EARL LE BAS 
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MAUGER sont en situation de concurrence sur 32,42 ha, auxquelles done doivent s'appliquer les 
priorites du schema directeur regional des exploitations agricoles 

- que Jes demandes respectives du GAECJACQUELINE et du GAEC DE LA SORRIERE sont en situation de 
concurrence sur S,92 ha, auxquelles done doivent s'appliquer les priorites du schema directeur regional 
des exploitations agricoles 

- que la demande formulee par le GAEC JACQUELINE dont la superficie totale est de 142,98 ha avec 3,35 
UTH repose sur l'installation d'un jeune agriculteur UACQUELINE Antoine) en attente de la validation 
du 3P pour l'installation avec les aides de l'Etat . 

• que la dernande forrnulee par le GAEC DE LA SORRIERE dont la superficie totale est de 244,96 ha avec 
5,7 UTl--1, repose sur I' installation d'un jeune agriculteur (SALLOT Paul} en attente de la validation du 
3P pour !'installation avec les aides de l'Etat. 

- que la demande forrnulee par l'EARL LE BAS MAUGER dont la superficie rotate est de 89,86 ha repose 
sur un agrandissement de l'exploitation avec 2 UTH. 

• qu'en application de l'article 3 du schema directeur regional des exploitations agricoles, les demandes 
du GAEC JACQUELINE et du GAEC DE LA SORRIERE relevent du rang de prlorite S " installation des 
exptoitants a titre principal non aidee preiserrtarrt une ctude technico-econorniqve demontrant que le 
projet est viable economiquement ,, 
que la demande de l'EARL LE BAS MAUGER releve du rang de priorite 8 ex-aeqvo : " operation qui 
consiste a conforter l'agrandissement de l'agriculteur a titre principal, dont la surface d'exploitation se 
situe, a pres agrandissement en deca du seuil d'agrandissement excessif (140 ha/UTH) » 

qu'au vu des elements evoques ci-dassus, les demandes forrnulees par le GAEC JACQUELINE et le 
GAEC DE LA SORRIERE sont prioritaires par rapport a cetle de l'EARL LE BAS MAUGER 

- qu'il y a lieu d'accorder une autorisation d'exploiter au GAEC DE LA SORRIERE en application de 
l'article L331·3-1 du code rural et de la peche maritime 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article 1" Le GAEC DE LA SORRIERE dent le siege d'exploitation est situe a VIRE NORMAN DIE (14), est 

autorise a exploiter une superficie de 38,36 ha, situee sur le territoire de la commune de 
CARVILLE (14) de reference cadastrale ZT 8 ~8 26 - ZO 35 • ZS 5 6 7 8 1319 - ZT 6 

Article 2 Cette decision peut etre contestee, dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de CARVILLE (14) sont charges, chacun en ce qui les 
concerne, de !'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de 
la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 2 8 JAN, 2021 

Pour la Directri 
del'A 

, · nale de l'Alimentation 
re et cie 19 Foret ' 
rmanoie, 

Le Dir Regional Adjoint 

Ludovic GENET 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-04-009

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/20-0084
L'EARL de la TESTUYERE est autorisée à exploiter 6ha 48a situés à CAMPROND (parcelles

AE-52-157-159, AH-11-12-121-122-131-132-133-138)
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• PREFET 
DE LA REGION 
NORMAND IE 
Libmi 
Egalitl 
Frata11iti 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/20-0084 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi nQ 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour ('agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n~ 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema d'recteur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 frxant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de l'agricultvre 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section " structures et econornle des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1•• avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 21 aoGt 2020 deposee par l'EARL de la Testuyere representee 
par Noernie, Jean-Christophe, Yolande EUDES, dont le siege est sltue « 1, rue des ecoles» 50570 Le 
Lorey, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 6 ha 48 situes a Camprond (AE-52-157-159, AH-11-12-121· 
122-131-132-133-138) 

Vu la decision de prolongation du delai d'examen, en date du 18 novembre 2020 

Vu la demande partiellement concurrente deposee le 25 septembre 2020 par M. Olivier LEBOUTEILLER, 
dont le siege est situe a «La Rairie,, 50210 Camprond, portant sur 11 ha 48 situes a Camprond (AE-25 a 
33, 35 a 37, 52-157-159, AD-215) 

Vv l'avis defavorable ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. tors de sa seance du 7 decernbre 2020, 
en ce qui concerne la demande d'autorisation de l'EARL de la Testuyere 

Considerant 

• les objectifs fixes a I'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- Les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

• que l'application de !'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de l'EARL de la 
Testuyere, ainsi que celle de M. Olivier LEBOUTEILLER, relevent de la priorite 8 ex-aequo, a savoir 
(< l'agrandissement d'agriculteur a titre principal, dent la surface d'exploitation se situe, apres 
agrandissement, en-deca du seuil d'agrandissement excessif » 

• qu'en cas de concurrence au merne rang de priorite, !'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
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tableau cl-dessous seront pris en compte, apres avis de la CDOA, pour departager les candidats: 

Demandeurs EARL de la Testuyere Olivier 
LEBOUTEILLER 

Criteres 
Criteres favorables Criteres favorables 

Dimension economique 1 0 
Diversite des productions 0 0 
Performance econcrnloue et environnementale 0 0 
Degre de oarticioation 0 0 
Nombre d'emolois non salarie et salarie 1 0 
Impact environnemental 1 1 
Structure parcellaire 0 1 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 3 2 

Considerant 

- La superiorite de criteres favorables pour l'EARL de la Testuyere par rapport a M. Olivier LEBOUTEILLER 

Sur proposition de la directrice reglonale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article 1"' l'EARL de la Testuyere est autorisee a exploiter 6 ha 48 situes a Camprond (AE-52-157-159, AH-11- 

12-121-122-131-132-133-138) 

Article 2 Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Camprond sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de l'execvtion du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et afflche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen.Je 4 JA~: ... nr:.f' 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegati 

ion, 

Caroline GUILLAUME 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-04-010

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/20-0085
Le GAEC EUDES est autorisé à exploiter 7ha 31a situés à CAMPROND (parcelles AE-25 à 33,

35 à 37, AD-215, AI-93)
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
lihmi 

. Egaliti 
Fratmiit/ 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSQ/SEAT/20-0085 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la lei n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decembre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section u structures et econornie des 
exploitations » de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1c, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 24 aoOt 2020 deposee par le GAEC EUDES representee par 
Julien, Matthieu, Isabelle EUDES, dont le siege est situe « 12, Les Metairies » 50210 Camprond, visant a 
obtenir l'autorisation d'exploiter 7 ha 31 situes a Camprond (AE-25 a 33, 35 a 37, AD-215, Al-93) 

Vu la decision de prolongation du delai d'examen, en date du 18 novembre 2020 

Vu la demande partiellement concurrente deposee le 25 septembre 2020 par M. Olivier LEBOUTEILLER, 
dont le siege est situe a «La Rairie» 50210 Camprond, portant sur 11 ha 48 situes a Carnprond {AE-25 a 
33, 35 a 37, 52-157-159, AD-215) 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 7 decernbre 2020, en 
ce qui concerne la demande d'autorisation du GAEC Eudes 

Considerant 

• les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

• Les priorites definies par le SDREA de la region Basse-Normandie dans son article 3 

• que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature du GAEC Eudes, ainsi 
que celle de M. Olivier LEBOUTEILLER, relevant de la priorite 8 ex-aequo, a savoir « l'agrandissement 
d'agriculteur a titre principal, dont la surface d'exploitation se situe, apres agrandissement, en-deca du 
seuil d'agrandissement excessif ,, 

• qu'en cas de concurrence au merne rang de priorite, l'article 5 du SDREA dispose que les criteres du 
tableau ci-dessous seront pris en compte, apres avis de la COOA, pour departager les candidats : 
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Demandeurs GAEC Eudes Olivier 
LEBOUTEILLER 

Criteres 
Criteres favorables Criteres favorables 

Dimension economique 1 0 
Diversite des productions 0 0 
Performance econornique et environnementale 0 0 
Dezre de participation 0 0 
Nombre d'ernplois non salarie et salarie 1 0 
Impact environnemental 1 1 
Structure oarcellaire 1 1 
Situation personnelle 0 0 

Nombre de criteres favorables 4 2 

constderant 

• La superiorite de criteres favorables pour le GAECEudes par rapport a M. Olivier LEBOUTEILLER 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article t" 

Article 2 

Article 3 

DECIDE 
Le GAEC Eudes est autorise a exploiter 7 ha 31 situes a Camprond {AE-25 a 33, 35 a 37, AD-215, 
Al-93) 

Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchlque devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Camprond sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le _ ~ •At 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Caroline GUILLAUME 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-06-001

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/21-0002
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMANDIE 
Liberti 
Egditl 
Frotm,itl 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE O'EXPLOITER 
N° OOTMSO/SEAT/21-0002 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Offic:ier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture (C.D.O.A.) du departernent de la Manche 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section speciallsee de la C.D.O.A. de la 
Manche 

Vu le decret du 1°' avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

VL1 l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vi..• la demande d'autorisation d'exploiter du 5 aoOt 2020 deposee par M. Francois BEAU FILS dornicilie 132 
rue Colette Renard 62830 SAM ER, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 80 ha 49 situes a Airel (A- 
312-445-449, 451 a 454, 987-989-991, 367 a 369, 578-581-838-847, e-12-72-339, 360 a 370, 525-526-141-180, 
Moon sur Elle (A-678-680-685-847, C-10-11-13-20-23-24-69-80, 83 a 86, 92 a 94, 106-235-236-503-602-605) 

Vv la decision de prolongation du delai d'examen, en date du 2 novernbre 2020 

V1.,i la candidature anterieure partiellement concurrente, non soumise au controle des structures, deposee 
le 20 septembre 2019 par M. Antoine BROTIN dornicllie 15, La Fotelaie 50680 Moon sur Elle, portant sur 
40 ha 37, dont 34 ha 61 en concurrence avec M. BEAUFILS situes a Moon sur Elle (C-10-11-13-20-23-24-80, 
83 a 86, 92 a 94, 106-503, A-678-680-847, C-69-235-236) et Airel (A-367 a 369, 578-580, B-141-180, A-838) 

VL1 Le courtier de contestation de M. Antoine BROTIN en date du 8 octobre 2020, faisant suite a la 
publicite liee a la demande d'autorisation d'exploiter du 5 aout 2020 deposee par M. Francois 
BEAUFILS 

Vu l'avis favorable partiel ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 7 decernbre 
2020, en ce qui concerne la demande d'autorisation de M. Francois BEAU FILS 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

Les priorltes deflnies par le SDREA de la region Basse-Norrnandie dans son article 3 

que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande de M. Francois BEAUFllS 
releve de la priorite 9, a savoir « les autres installations ou agrandissements » 
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- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature de M. Antoine BROTIN 
releve quant a elle de la pricrite 2, a savoir « l'lnstallation d'un exploitant a titre principal, engage 
concreternent dans le parcours a !'installation aidee» 

- par consequent, que la demande de M. Fran1rois BEAUFILS releve d'un rang de priorite inferieur a la 
candidature de M. Antoine BROTIN 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1., 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

DECIDE 
M. Francois BEAUFILS est autorise a exploiter 45 ha 88 situes a Airel (A-312-445-449, 451 a 454, 
987-989-991, 581-847, B-12-72-339, 360 a 370, 525-526), Moon sur Elle (A-685, C-602-605) 

M. Francois BEAUFILS n'est pas autorise a exploiter 34 ha 61 situes a Moon sur Elle (C-10-11-13- 
20-23-24-80, 83 a 86, 92 a 94, 106-503, A-678-680-847, C-69-235-236) et Airel (A-367 a 369, 578- 
580, B-141-180, A-838} 

Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer : 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hlerarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires reglonales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
('agriculture et de la foret et le maire des communes de Moon sur Elle et Aire( sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des 
actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairies des communes interessees 

Fait a Caen, le _ 6 JArJ 1L l 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

egional Adjoint 

Ludovic GEN ET 
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Direction régionale des affaires culturelles de Normandie

R28-2021-01-27-013

Arrêté n°3 portant inscription au titre des monuments

historiques du tableau la dernière communion de Saint

Denis à  MANNEVILLE SUR RISLE (Eure)
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